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vice-président.

1,a séance est ouvert : à vingt et une heures trente.

M . le président . I .a séance est ouverte.

LOI DE FINANCES POUR 1985 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ord re du jour appelle la suite de la discus-
sinn de la deuxième partie du projet (le loi de finances pour
1985 (n – 2347, 2365).

DEFENSE ET BUDGET ANNEXE DES ESSENCES (suite)

M . le président . Nous poursuivons l 'examen (les crédits du
IIInisterc de la défense et (lu budget annexe des essences.

( 'et apri's-nudi, l ' Assemblée a conuncn('é d'entendre les ora-
t('lll ' S inscrits.

1,a pto'ol(' est à M . François Fillon.

M. François Fillon . Monsieur le ministre de la défense, ve ig
exprimant le 21 avril 19£3 :3 sur votre projet de loi (te program-
mation militaire, vous déclariez : «Le Gouvernement a préféré
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mettre la défense à l'abri des aléas de la conjoncture ., et le
rapport de présentation de la loi du 8 juillet 1983 confirme:

La programmation . .. ne sera pas soumise à des à-coups conjonc-
turels . -

L ' intention était excellente mais l 'expression imprudente. Vous
savez maintenant que les budgets de la défense ne sont jamais
à l' abri de la conjoncture, surtout quand les finances du pays
sont mal gérées.

Nous vous avions mis en garde contre l'irréalisme de la loi
de programmation . qui reposait sur dr, hypothèses économiques
improbables . Procès d ' intention, m 'aviez-vous répondu' Mainte-
nant les chiffres sont tà : 500 millions de francs en 1984:
2 milliards selon la commission des finances 4 .8 milliards . selon
notre analyse . en 1985. L 'écart se creuse entre la loi et les
réalités budgétaires, d ' autant que les conditions d 'exéculien du
budget de 1984 sont venues confirmer nus craintes et nos
appréhensions . La loi de programmation prévoyait une dérive
monétaire de 6 .2 p. 100 en 1984 . ('e sera au mieux 7 p . 100.
Les operation, au Tchad et au Liban devraient être, du moins
partiellement . prises en change par le budget de la défense.
à moins que vox, ne nous annonciez le contraire.

Les dépenses de rémunération ont été calculées au plus juste
l ' évolution par rapport à 1984 est de 5 .7 p . 100 . en masse mais
non en niteau . Comment seront donc financées l ' augmentation
de 1 p . 1(10 puis (tulle de 2 p . 100 en novembre"

En fait . et tout le monde en rom ont . la rigueur frappe
aujourd ' hui leu rdene•11 la défense . et le projet de budget pour
1985 que cous nous présentez ne permettra pas de respecter
complétement les objectifs de la Ini de programmation . En
effet monsieur le ministre . si vous avez reconnu devant la
cnnnlissinu de la défense que les a r mées rue devaient pas se
soustraire à 1 ., rigueur demandé( aun pays pour surmonter la
crise . cun' ace! aussi affu -m que le. prinranlnes majeurs
ne seraient pas remi s en cause . l'one tenter de tenir malgré
tout cos engagelllerls . ce qui Vous honore . Vous c•nnlprirne7
au-delà du raisonnable I('s frais cénéi, ux (les armées et vous
pratiquez l ' étalement dan, le temps des commandes die matériels.
Le rapporleur (te la (• nuni,sion des finances disait tout à
l'heur, . (lu it serait risqué de pnur,uir re une politique de
compression des dépenses te fonrtinonemrnt . Qu ' en termes
élégant, ces choses là sont (lites

S 'agissant tout d ' abord du fonctionnement . les dépenses de
13(11111' de ;erre auguu'ntnont (le 3 .4 p. ,00 pal' rapport à
1984, celle- le la ncunr de 3 .1 p . 1(1(1 et celles le l ' armée de
l ' air de 2 .6 p - 1(1(1 srulenent . soit surins que la hausse des
prix de 1984 Les duninuti,ns d ' effectifs qui sont prévues n•
peuvent a elles seules expliquer ces insuffisances puisqu ' elles
ne représentent qu ' une i•cnnnnie dr 1 .6 p . 100.

Après les économie, déjà réalisées en 1984 sur le titre Ill,
ce budget :mus parait irréaliste.

Mis à part le, depenscs de r( . nmnérahon, qui augmentent
de 5,4 p . 1110 . l ' inpue,e est faite sur le frinetninnement . lies
dépenses d'entretien de matériel, progressent de 1 p . 1(1(1 pour
la 'narine et l ' air, de 2 .7 p . 100 pour l 'année de terre . Les
crédits de carburant, pour la marine et pour l ' air restent
identique,

Les rnnsrqueners rte cille impasse seront lourdes : l ' instruc-
tion sera réduite . Les matériels seront mal entretenus . ce qui
au ra puni• effet de diminuer Irur disponibilité en cas de crise.
et d 'augmenter ronsiderablenu•nt le ceint futur de remise en
état . à nuis, qu ' on ne soit obligé die les mettre à la ferraille
plus tût, saris pouvoir les remplacer . ( " est déjà ce qu ' a prévu
la marine pour plusieurs de ses escorteurs.

Le manque de crédits pou r l'entretien au titre Ill se retrouve
dans lis c•rériits d ' entretien programmés ou de rechange inscrits
au titre V : pour' l ' armée de l ' air, moins 25 p . 100 en autori-
sations de programme, moins 5 p 100 en crédits dei paiement
pntn' les force- terrestres, nuairus 17,3 p . 100 en autori sations
de programme . plus 1 .3 p . 10(1 en crédits de paiement : pour
la marine - grosses réparations et refontes - - i moins 2,6 p . 100
en autorisation, de programme. moins 12 p . 100 en crédits de
paiement . Seules les rechanges pour l ' aéonautique navale sont
en progression satisfaisante.

Ce budget nr donne pas aux armées les moyens de fonction-
nement indispensables . II hypntheque gravement l ' avenir et
pose une question de fond : à quoi sert d'avoir des hommes si
on ne peint les entretenir id les préparer au combat'.

Tout budget duit répondre à deux objectifs : permettre aux
armées d'élre prêles (•n permanence pour faire face aux crises
préparer l 'avenir en lançant de nouveaux programmes . Le
premier objerlif est de oublis en moins atteint .
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Les dépenses en capital augmentent de 6,6 p. 100, si l'on
retire les 700 millions de francs destinés aux augmentations
de capital des entreprises publiques qui sont certes utiles niais
qui n'étaient pas prévues dans la loi de programmation . Les
autorisations de programme n'augmentent pas, ce qui annonce
une stagnation (les commandes et une réduction des budgets
futu r s peu compatibles avec la programmation.

La part des crédits consacrés à l'armement nucléaire est
maintenue au niveau des années précédentes. Mais ces crédits
couvrent les besoins hétérogènes de la force nucléaire straté-
gique et de l'armement nucléaire tactique . Et si les autorisations
de programme augmentent fortement pour les seconds, elles sont
en baisse pour les premiers.

Le budget de l'armée de l'air est triés ser ré et pose deux
problèmes essentiels : premièrement, la baisse de commandes
à l'exportation des avions Mirage 2000 risque d'accroître les
coûts de cet avion et de fausser à l'avenir les prévisions de
la loi de programmation ; deuxièmement, aucun crédit n'est
prévu en 1985 pour l'acquisition d'avions de détection aéro-
portés.

Si le choix du Gouvernement français se porte sur l'Av,acs,
la commande devra impérativement être passée avant le déman-
tèlement des chaines de fabrication de cet appareil et des cré-
dits devront donc être inscrits pour 1985. Dans le cas contraire,
des crédits d'études pour une hypothétique solution européenne
devraient aussi être inscrits dés cette armée.

Le budget de la marine enregistre une augmentation sen-
sible des autorisations de programme, en dehors des dépenses
nucléaires, qui est rendue possible par la diminution des auto-
risations de progranune pour les forces nucléaires.

La marine pourra-t-elle conduire de front . à partir de 1986,
la construction d ' un porte-avions et l ' achat des Atlantics nou-
velle génération, sans ralentir tous les autres programmes de
constructions neuves et surtout les programmes de la force
océanique stratégique? C ' est une des questions que nous nous
posons.

Enfin . l 'armée de terre voit ses autorisations de programme
baisser de tisanière notable après une très faible augmentation,
de 3 .5 p . 1(10• en 1984.

Cette faiblesse des commandes (•t, ultérieurement . des livrai-
sons entraînera immanquablement à ternie une réduction dras-
tique des effectifs et pose le problème du maintien Glu service
national clans sa configuration actuelle.

Il ressort de l ' examen du budget de la défense pour 1985
que la loi de programmation a déjà dérapé et devra être revue
avant la fin de 1985. Mais il serait illusoire d 'attendre des cré-
dits en forte hausse pour rattraper les écarts et exécuter les
programmes initialement prévus dans la c'unjonetmr étain -
Inique actuelle.

A litre indicatif, la charge de la dette était, dans les documents
budgétaires . de 70 milliards de francs en 1984, soit 50 p . 100 du
budget de la défense . EII( s ' élèvera en 1985 à 84 milliards de
Usines . soit 56 l : . 100 de ce budget . Dans ces conditions . il est
naturel que chacun s ' interroge sun- l ' avenir et sur les conditions
du redressement de notre effort de défense.

La situation économique de la France, l ' état de ses finances
publiques ne pernu•t tront pas plus à vos successeurs qu ' à VO11s -
n1i•mr d 'appliquer intégralement la loi de programmation et
d ' engager tous los programmes qui auront été reportés par le
Gouvernement au-delà de la période couverte.

Cortes . aucune loi de prugraunn atinn n ' a été. dans le passé,
appliquée intégralement, niais il a été généralement possible
d ' atteindre en cinq ans les objectifs qu ' on s ' était fixés pour
quatre ans.

Cette fois, le glissement risque d ' étre d ' un niveau tel que
des infléchissenu•nts notables devront être apportés aux prévi-
sions initiales, suit parce que certains programmes trop décalés
dans le temps perdent de leur intérêt, soit parce glue certaines
impasses contre lesquelles on cherchait à se prémunir n ' appa-
raissent plus comme telles en raison de l 'évolution de l ' envi-

rnnnenent diplomatique et der, conceptions militaires.

La rigueur s ' impose à nous . Soit ! Mais faisons-(•n bon usage
et opposons-lui une rigueur intellectuelle équivalente pour I(Ver
les ambiguïtés, préciser les priorités et u'réter des choix plus
nets.

La mission essentielle (le nos forces armées est de garantir
l ' indépendance nationale . ( "est avant tout la responsabilité des
forces nucléaires stratégiques dont l 'essentiel est constitué par
la F .O .S .T . ("est donc sur la F D .S .T . que nous devons
concentrer nos efforts . l'u,ur pallier l'accroissement des risgnos
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intérét, je le reconnais . Mais il faut conserver à la première
armée, dont la vocation est d 'intervenir en Europe, un potentiel
suffisant en lui redonnant notamment une partie des hélicoptères
qui lui ont été enlevés.

L'utilisation militaire de l'espace est plus que jamais au
cœu r de l'actualité.

L'initiative prise par le président Reagan en matière de défense
str atégique et non de guerre des étoiles . comme on le dit, après
avoir fait sourire les fils et petits-fils des adversaires de l ' aviation
puis de l 'armée blindée et enfin de la dissuasion nucléaire,
est aujou r d'hui prise au sérieux, d'autant que les Soviétiques
n'ont pas attendu 1983 pour se préoccuper de la défense
stratégique.

Le Président de la République, estimant à juste titre que
l ' Eu rope ne devrait pas laisser les cieux Grands face à face
dans l'espace, a lancé le 7 février à La Haye un appel à
la coopération européenne sur ce thème. Or l'intérét porté
aussi solennellement à l'espace contraste avec la faible place
qui lui est faite clans la loi de programmation.

La France ne petit certes pas tout faire . Elle n' a pas les
mêmes responsabilités que les deux Grands . Néanmoins son
indépendance de demain passe par sa présence clans l'espace,
et l'excellent rapport de notre collègue fluyghues des Etages
l'a montré.

Deux programmes devraient cire dès maintenant lancés :
celui du satellite militaire d ' observation et au moins les
études d ' une arme antisatellite.

Avant de conclure, je voudrais . monsieur le ministre . vous
ciemancler, à propos élu retrait des forces libyennes du Tchad,
ale bien vouloir nues donner les informations qui sont c-n

votre possession.

Vote projet de budget pour 1985 nous parait irréaliste.
Il ne permettr a pas à nos armées d ' accomplir normalement
leurs missions . Il hypothèque l 'avenir et semble amorcer
une sérieuse dérive des principes de notre politique de
défense sans que le pays en ait conscience et sans que le
Parlement en ait dec-blé.

Nous comprenons que les difficultés économiques ne vous
permettent pas clé tenir intégralement secs tngaçcmcnts, mais
nous n ' acceptons pas qu ' elles puissent porter atteinte it l ' ave-
nir des forces nucléaires stratégiques.

Nous vous demandons solennellement qu'un vrai débat ait
lieu et la session de printemps M . 1985, à l 'oc•c'asien de la
réévaluation de la iii de prograuunalien . Je vous ai posé
cette question en commission . Vous n 'y avez pas rép .nuiu,
peut-étre parce qu ' il y :n'ait trop de questions . Mais je vou-
drais bien que vous puissiez nous assurer dés maintenant que
ce débat aura lieu et que Huas aurons le temps de parler
non seulement des programmes physiques mais également . d ' une
façon plus générale, de la politique de défense de la France.

Cette réévaluation livra en effet être l'occasion pou' le
Gouvernement de clarifier sa doctrine de défense et de faire
les choix qu 'impose l 'état lus finances de la France . Il en va
tic la crédibilité de nuire défense, aussi bien à l ' égard de nus
alliés européens que de nos adversaires.

Ces choix demandent du courage . Pour Yves 1,ancie'n, pour
Pierre Messmer c•ulnnm pour nui mente, ce projet de hulget en
manque. C ' est la raison puce' Laquelle le groupe du rassemblement
pour la République ne le intima pas . (Applaudis-errn'tts .sur les
heures élu rassemblement pour In Repreblieluc el de l ' ruciun polir
In démocratie française .)

encourus par les sous-marins en patrouille et le développement
des défenses anti-missiles de l ' adversaire, l ' attitude la plus rai-
sonnable est d ' accroitre le nombre de sous-marins à la mer
car cette solution seule permet d'augmenter au moindre citant
la crédibilité ale la force nucléaire stratégique.

Le sixième sous-marin, commandé en 1977 grâce à Pierre
Messmer et à .ieel Le ' l ' heule . vous vous en souvenez, L'In(le .rible,
sera mis en service l ' année prochaine avec des M 4 . Aucune

date n'a été donnée pour le septième dont le principe a été
retenu et pour lequel des crédits d 'études non négligeables
ont été prévus au budget.

L ' incertitude subsiste sur le type d ' engins dont il sera doté,
c-e qui explique que l'on ne sache pas bien encore si ce sera
un spécimen unique ou le premier d'une nouvelle génération.
L'idéal serait qu ' il soit conçu pour embarquer tin engin balis-
tique véritablement intercontinental permettant un élargisse-
ment très significatif des zones ale croisière élu sous-marin.

Il se pourrait cependant que les progrès technologiques à
faire pour justifier le lancement d ' une nouvelle famille d ' engins

soient tels . compte tenu des performances élevées élu M4, qu ' il

soit sage etc n ' envisager le M5 que dans quinze à vingt ans.
Alors, il conviendrait de prendre rapidement la décision d'équi-

per le septième S . N . L . E . de M 4, d ' accélérer sa définition
par la marine pour viser une mise en service moins éloignée
que 1995 et tic prévoir un enchainement rapide sur deux autres
sous-marins ale ce type . Construire une classe intermédiaire de
trois S .N .I, .E . ne serait pas une aberration . Les sous-marins
ne se construisent pas t'n série comme les avions et les engins
seraient les merles que ceux de la classe Redoutable refondu,

pr',fitant ainsi d ' un effet de série.

Le rôle de l'armement nucléaire tactique est en revanche
beaucoup plus flou . Sa puissance et son caractère nucléaire
l ' apparentent au stratégique, mais sa portée en fait l ' arme d'une
bataille qui, étant donné la pmsition géographique de la France,
se déroulerait en République fédérale d ' Allemagne . Dire qu 'il

constituerait l ' ultime avertissement, conformément à not r e refus

de la bataille, n ' épuise pas vraiment le sujet . Si l'ambiguïté
participe à la dissuasion, elle ne peut étre un paravent à la
vacuité do la doctr ine' ni masquer la dérive lie notre politique
de défense.

Que cache le néologisme que vous avez imaginé, monsieur le
ministre . pour qualifier les armes nucléaires tactiques devenues
des

	

armes préstratégiqucs

Bien qu ' on ne puise exclure d'autres théâtres d'opérations,
la perspective la plus vraisemblable d ' emploi de l ' A . N . T ., l'arme

nucléaire tactique, est un conflit en Europe dont j ' énoncerai les
caractéristiques majeures : les premières lignes de défense
ne seront pas sun' note frontière, nos forces ne participeront
pas de façon mécanique aux combats en raison de leur retrait
du dispositif intégré de 1'0 .'I' . A . N . et la conduite des opéra-
tions incombera aux alliés Si ceux-ci étaient amenés à franchir
le seuil nucléaire, nos quelques charges tactiques n ' ajouteraient
rien aux milliers dont dispose l ' Alliance.

Dans l'hypothèse d ' un combat resté conventionnel, on imagine
rital la France prendre la responsabilité d ' amor cer une bataille
nucléaire en Allemagne . Si l ' agresseur franchit nus frontières,
un coup de semonce est-il némessaire avant tic frapper son
territoire .'

La principale utilité de l ' A . N . T . est d'obliger l ' ennemi à ne
pas concentrer ses moyens . l'oint n 'est besoin pour cela d ' un

arsenal nue'léaire tactique important.

La priorité acc'ou'dée à l ' arme nucléaire lai 'hum, c•ontpte

tenu des diffic•ullés budgétaires que nous rencontrons, rite parait
une erreur . Elle conduit ut des dépenses considérables pour un
armement dont la mission est tru•ortainc et dont l ' emploi ne
peut ilre que marginal, et pela aux dépens dl' la modernisation
des forces stratégiques et du renfnrc•_'mcnt dc.s moyens clas-
siques, en parlieulier de Famée de terre dont la réorganisation
en cours laisse, pat' ailleurs, planer un doute sur nitre aptitude
à participer efficacement, le montent venu, à la etcle•nse de
t ' Eitr'e pe.

En cas de p rise, la France deuil pouvoir aider : .es alliés et
contribuer it éviter leur effondrement immédiat . Cela, seules des
forces c•onvenlionnellcs modernes et entr aînées, agissant sous le
couvert de la force nucléaire stratégique rtatletltall', sont capa-
bles de l ' assurer et aie donner ainsi su Gouvernement français
une liberté d 'action.

Le regroupement émus commandement uni q ue des forces tra-
ditionnelles d'intervention extérieure, complétées par des
moyens blindés qui lui manquent actuellement . n ' est pas sans

M. le président . La parole

	

'cl . lünthactlt.

M. Jacques Rimbault . :Monsieur le ministre, madame le serré-
taire d ' Elal . nu, chers cnllèg tes, dans le contexte d'austérité
qui caractérise le projet de lui de finances par' 1985, 'non propos
concernera essentiellement l'in( . idence des choix budgétaires que
ions avez été amené à faire clans le domaine des arsenaux et
établissements el'E1al sur notre inlust'ie' d ' armement et sur les
per5mmieIs civ ils ek' vote minisli•re'.

Vous :nez rappelé que la croissance de 7 .7 p 1110 des prédits
d ' équipement permettra M . privilégier la recherche, dl' pour-

suivre la modernisation cl,'s :ar mées et de maintenir les effectifs
de notre secteur et ' armelnent aux environs ale 311(1 (11111 personnes.

Il convient cependant de souligner que, si les crédits de paie-
ment pou' les chapitres relatifs aux études, rec'herche's pl proto-
types, investissements techniques et industriels, ainsi qu ' aux
fabrications, augmentent plus en pourcentage que le budget
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dans son ensemble, les autorisations (le programme, pour ces
mêmes chapitres, croissent, quant à elles bien moins, quand elles
ne diminuent pas en valeur absolue comme pour les fabrications
— moins 1,7 p. 100.

Cela suscite maintes interrogations pour l ' avenir de ce sec-
teur et pour les plans (le charge de nos établissements.

Lors de leur audition devant la commission de la défense
nationale, les syndicats représentatifs des personnels civils ont
évoqué le problème de la fermeture d'établissements, de la dimi-
nution d ' effectifs et du recours parallèle et grandissant à la
sous-traitance.

Aujourd ' hui . en effet, les arsenaux . établissements d'Etat et

poudreries réalisent moins de 10 p . 1011 du volume des fabrica-
tions commandées par l'Etat.

A cet égard, des inquiétudes .s 'expriment sur la politique de

renf)rc'enu'nt de la coopération avec d 'autres pays, européens
en particulier . telle qu ' elle est préconisre par la loi de program-
mation militaire.

Cette politique ne prend pas toujours en compte les Intérim;:
légitimes de nul ne industrie d'armement . Une enopération clans
tin domaine aussi sensible que la défense a sa spécificité . car
elle touche directement à notre capacité de défense (le l ' indé-

porl :nse nui 'triait', de sauvegarda de nati v e souveraineté.

II ne . 'agit pas pou' nous de mots opposer systématiquement
à tout prugrvnnu' de cuoperatinn, niais il est impératif que la
France tarde la mailrise ll ' ieucr ' .

Nous avons

	

vous l ' avez cous-nui nu' affirmé, monsieur le
ministre une industrie de pointe clans ce domaine qui assure
pratiquement Mut le nr'Irchi' intérieur et qui :t réalisé des
percées inllnn'lantes su' le marché rxlériem' II convient de
s ali t eaar'tter col acquis.

( " est la rais an fondamentale pour laquelle nous nous opposons
au projet (ln futur avion de nimbai eur'pi'en, pnw' lequel une
étude de faisabilité a idu' lancée.

Plusieurs. ;trauinenls fondent n(dre refus, D ' abord . la néces-
sité do se uu'der d ' :unalg,uner la cnupéralton civile et la coopéra .

tien militaire . très différentes par lets' caractère et par leur
finalité . En effet . dans le domaine civil, les besoins des campa
gales aériennes -mit identique . . alors que . dans le domaine mili-
taire, le .. exi"_eniv's diffèrent d'un pays à l ' aut re en fonction de
la slrati'cie militaire et des nilaions attribuees aux forces
années.

Ajoutons qu ' un avion de combat est un programme majeur
tacs avancé tcchnologiquenu'nt et dont tes retombées pour- l ' in
dustrit' rutile :arrt appri'ciable.s.

Si une décision pusitice était prise a propos du F A .0 E .,
l'industrie aéronautique française ne' réaliserait . au cours de la
prochaine décennie, aucun prugranune national majeur et fabri-
querait toua les avions civils et militaires en coopération

Alpha Jet . l ' ransall, :Atlantique - perdant ainsi la mait'ise
de l ' ensemble de la filiv're avion . ntaitrise qu'elle s ' assurait en

particulier par la réalisation . a chaque génération, d ' un avion
militaire complet, Mirage IV nu )lir:tge 2000.

Quant à l ' ar_unent financier évoqué pour justifier la néces
site" de la ('opération sur le F .\ C E ., il convient de noter que
le malt de développement global angnertte ace .' le nombre rte

coopérants . car il s 'agit de satisl :tire aux besoins nperalinmtels
spécifigdt's de chaque pays.

( '' est t'enseignt'nutt que nous pouvons tirer du développement
en coopération dit ' t 'nrnailn, considtit'u' avec raison culmine on
gonfi'u- financier.

Enfin . il importe de prendre en c''ntpte les conéquenees
du F .A .C . E sur l 'eu tplut a mayen terme dans nos bureaux
d ' éludes et it Itag ternie puai' la pruductieu.

Le partage de la charge globale de iii- t'luppenent se tradui-
rait par une reutu•liun des équipes de conception, niais aussi
par une spécialisation des études et de la fabrication.

D ' ores et déjà, les hypothèses et prévisions fondées sur ont
pariade de la charge sur le futur nattons militaire provnquenl
des diflirulti•s a l ' atelier expl'l ' luit'uulal (le Villartche, et abou-
tissent à une réduction d 'en ir)n stil p . 1(51 sur le prugr :unnu•
de développement national M 88.

Pour la fabrication, la perte de charge serait nécessairement
aussi importante . Ces prévisions expliquent, semble-t-il, la dimi-
nution, de soixante-dix personnes . (les effectifs dans les cent res
d'essais de la direction des constructions aéronautiques d'ici à
la fin de l'année .
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Autant de raisons qui militent en faveur d ' un projet national,
l'industrie française étant capable de concevoir et de réaliser
le futur avion de combat à partir des programmes expérimen-
taux ACX et M 88.

L ' autre préoccupation des personnels civils exprimée par les
syndicats concerne leur pouvoir d ' achat . Selon leurs calculs, les
personnels à statut ouvrier actif et retraité ont perdu, depuis
juillet 1982, 162 p . 100 d 'un mois de salaire en nasse, et 7,5 p . 100
de leur pouvoir d' achat.

L ' augmentation appréciable de leurs rémunérations en 1985
— 7 .9 p . 100 — découlant des décrets salariaux, rétablis par la
gauche en 1981, ne permettr a malheureusement pas de rattra-
per ce retard.

Quant aux personnels fonctionnaires, le différentiel d'augmen-
tation de leurs salaires par rapport à l'inflation se traduit par
une perte de 700 à plus de 1 000 francs.

Vous avez rappelé dans votre intervention, monsieur le mi-
nistre . que le projet de budget prévoit la titularisation de
287 agents de catégorie C . ainsi qu'un renforcement de l'enca-
drement des arsenaux en transformant un certain nombre d ' em-
plois d'uucriers en emplois d'ingénieurs et techniciens.

Ces mesures, incontestablement positives, font suite à l'inté-
gration de la main-d ' a'uvre à temps contrôlé et des ouvriers
en régie directe . Cependant . ! 'application complète de la lui de
titularisation est encore loin d'être pleinement réalisée.

La perspective de l ' austérité renforcée en 1985 ne manquera
pas d 'aggraver les difficultés des familles les plus défavorisées.
II est d ' ailleurs Incompréhensible que . dans un tel contexte, les
crédits alloués à l ' aide sociale aux années pour 1985 soient
réduits d ' en v iron 250 000 francs.

Un dernier mol pour regretter que les personnels des arsenaux
et des établissements d ' Etat suieut toujours écartés de l'exercice
des droits démocratiques découlant en particulier des lois
:Auroux, droits dont bénéficient, entre autres, leurs camarades
du secteur de l ' industrie d ' armement, nationalisé ou en voie de
Pétri'.

Les commissions d'information sur les conditions et l ' organi-
sation du t r avail -- C .I .C . O .'C . — quel que soit leur rôle
dans le développement de la concertation avec le personnel,
ne peuvent en aucune façon être comparées aux organismes
institués peur tes nouveaux droits attribués aux travailleurs
en 1982.

L 'extension de ces droits, dans une forme adaptée aux
arsenaux et établissements d ' Etat, aurait sans doute permis
d ' éviter les atteintes aux droits politiques et syndicaux dont
ont parlé certains représentants des travailleurs de l ' Etat, lors
de leur audition devant la commission.

.le terminerai, monsieur le ministre, en soulignant c'onul.ien
le groupe communiste reste attaché à la sauvegarde, voire eu
développement de ce secteur d'Etat . à l'amélioration de la for-
mation et des conditions de vie de ses travailleurs, car sa
finalité est de fournir à la nation les moyens matériels appro-
priés et efficaces de sa défense . (Applaudissements sur les bancs
des communistes et sur quelques bancs des socialistes .)

M. le président. La parole est à M . Bigeard.

M . Marcel Bigeard . Monsieu r le ministr e, madame le secrétaire
d ' Etat, la cuvée de la promotion de la commission de la défense
nationale n ' était pas mauvaise en 1978-1981, puisqu ' elle a donné
un ministre, un secrétaire d 'Etat, un président de commission.
( .Sourires .)

,le suis fier, n'nsietu' le minist re car le résultat est bon.

Dix minutes test court pute' dire tout ce qu ' on aurait à dire,
niais enfin on va essayer.

1982, 1983 . 1984, voici déjà 1985 . Comme ça tourne vile! Yuis
il y au ra 1986 . EL puis après 1988, est-ce que je vais ancrer les
fraises l «Rires .) Je tien sais rien ! Mais enfin il se passera
des choses.

Votre budget, depuis votre :''rivée . se tient, ntunsietn' le minis-

tre, à 3,89, 3,91) p . 100 du l' . 1 . 8 .M.

,)c nie demandais si j'allais jouer à pile ou face en (lisant :
déc'rispalititi ou attaque' Jr suis tombe .sin' pile! ( "est dune la
décrispation ! (Rires .).

Avec l ' ancienne majorité, le pourcentage au r ait élé de
3,94 p. 100 en 1982 et aurait augmenté annuellement de
0,09 p. 100, s'il 4,03 p 100 en 1983, 4,12 p . 100 en 1984 et
4,21 p . 100 en 1985.

Cette évolution avait été décidée par le Président (le la Répu-
blique lors d ' un conseil de défense auquel j ' assistais .
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Ce qui est grave dans votre loi de programmatian 1984-1988
c'est d'abord le croche-pied qu'il y a eu avant, avec ce blocage
de 13,4 en autorisations de programme et de 3,2 en crédits de
paiement, blocage suivi d'une annulation complète . Dans le
budget de 1985, tout le monde l'a (lit, il y a 1,3 milliard de
moins que prévu, plus l'affaire de la S . N .I .A .S ., plus le Tchad,
plus le Liban . Tout cela- ça fait quand même quelques milliards.

Avant juin 1981. opposition et majorité . nous étions tous
d'accord à la commission de la défense nationale . M. Darinot
en tète, pour dire : il faut 4,5 p. 100, sinon ce n 'est pas possible.

M . Louis Darinot, président de la commission de la défense
nationale et des forces urinées . Vous exagérez! Pas 4,5 p. 100!

M . Marcel Bigeard . Vous le demandiez, avec beaucoup d'in-
sistance!

Monsieur le ministre, vous etes quand nténie gàté . il n 'y a pas
eu d ' attaque : tout le monde a été gentil . Je me souviens des
discu .ssic s avec M . Bourges . Qu ' est-ce qu ' il prenait, et avec vous
(articulic

	

nient !

Les chi mes sont là . indiscutables, et vous devinez notre cloute
grandissant lorsqu ' on imagine vos futurs budgets . Cette inquié-
tude est la vôtr e . monsieur le ministre . et je sais combien vous
auriez souhaité obtenir davantage . J ' imagine vos combats pour
éviter les annulations de 1982 . Je sais comment ça se passe
avec les chefs d 'état-major . Ils sont inquiets . Le ministre, lui,
voudrait bien obtenir davantage . mais ce n ' est pas toujours
facile . Et les retards pris dans les armées, chacun le sait, sont
t'es difficiles à ratt r aper.

Les rapporteurs — que j ' ai écoutés avec beaucoup d 'atten-
tion -- se sont exprimés suivant leurs tendances . Certes . il est
plus facile de critiquer quand on est dans l ' opposition, et vous
n ' étiez pas gênés pour le faire . .Je me rappelle de l ' époque oit
l 'un traitait M Bourges de marchand de canons. Il accusait le
coup . niais il est largement dépassé.

M . Charles Hernu, ministr e (le la (blesse . ( "est un compli-
ment '

M . Marcel Bigeard . Je vous l ' avais dit : il faut le faire . mon
sieur le min i stre . Vous ôtes un excellent démarcheur, et c 'est
une qualité cie plus.

En 1975, avec Bourges, nous avions hérité d ' un des budgets
les plus bas jamais atteints, et ce n ' était pas facile.

Les rapporteurs . dans l ' ensemble, ont bien reflété la situation
de nos armées et leurs inquiétudes . Je les ai écourtés, qu ' ils
soient de la majorité nu de l ' opposition . Ils ont tous exprimé
loua' inquiétude avec beaucoup de sincérité.

La répartition des masses budgétaires entre les cinq parties
prenantes du budget militaire fait apparait'e une stabilité qui
existe depuis bien longtemps et qu ' il est difficile de changer.

1, ' arnu'e de terre en prend un petit coup : la marine obtient
un petit avantage et, au milieu . il y a l'armée de l'air qui a
ses problèm e s, comme l ' a bien dit I .o 'ic Bouvard cet après-midi.
L'année de l ' air se situe à nii chemin.

En ce qui concerne le nucléaire . la priorité est confirmée.
Pourtant, vous n'avez pas toujours été d'accord avec le nucléaire,
monsieur le ministr e . Vous n ' avez jamais voté le budget des
armées au temps de la bonibinctle du général de Gaulle !
(Rire :, - )

M . Robert Aumont, rapporteur pore' amis de la 'ois inis .,,nrr (le
la (blesse rmtionule et des lorries aralias . pour lu section peu
damner, ( " est dépassé!

M . Marcel Bigeard . La priorité est confirmée . On note un
certain tassement pour la F N .S : en revanche les crédil .s de

N .'t' progressent compte en témoigne l ' effort accompli en
faveur de l'A . S . M P . et du Rades . Je pense que tout ça, c 'est
très bien.

Quant à la gendarmerie, je sais qu ' elle est chère à vot re
cour et à celui de beaucoup de camarades ici présents.

l ' inflesable, équipé de M 4, va entrer en service . Mais cela.
monsieur le ministre, c 'est quand même l ' héritage.

L ' ensemble des commandes de matériels dits majeurs inscrits
dans votre loi de programmation sont respectées, et il faut le
dire.

Mais cela ne peut dissimuler l ' inquiétante réalité dos choses
de la défense, et vous ne l ' ignorez pas . Tous les rapporteurs
l ' ont (lit : l ' entrainernent, les munitions, les réserves, tout cela
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pose beaucoup de problèmes . Les militaire ., me disent : = On
n ' ose même plus se chauffer . .> Ils ont froid car ils n ' osent pas
allumer le chauffage.

C'est le corps le plus sain de la nation, monsieur le ministre,
et vous avez le plus beau ministère . Ils sont disciplinés . Ils
gèrent très bien leur argent, mieux que n'importe qui, et je
souhaiterais que les autres ministères en fassent autant, même
le ministère de la défense oit j'ai eu l'honneur de vivre! (Rires .)

Je parle à titre personnel . car j'aime beaucoup nia liberté,
et je suis en dehors de tout!

M. Robert Aumont, rapporteur pour (mis . Mais à l ' intérieur
quand même '

M. Marcel Bigeard . Monsieur Aumont, j ' ai fait des compli-
ments pour la gendarmerie, alors écrasez ! (Rires .)

Je suis apparei'té car il faut bien être quelque part, mais mon
parti c'est la patrie. Je m ' exprime donc, je le répète . à titr e
personnel et n'engage que moi.

Monsieur le ministre, vous êtes ministre depuis plus de trois
ans . Et, depuis plus de trois ans, l'armée est là, présente, intacte,
apolitique . disciplinée . Brillant défilé le 14 juillet, c'est vrai.
Défilé de la gendarmerie à Melun ; je l ' ai vu à la télé : bien!
Vraiment il n'y a rien à dire! (Sourires .)

Notre année est le corps le plus sain de la nation, et je le
crie depuis longtemps . Mais cette armée, monsieur le ministre,
elle en a vu . Moi, j'ai été dedans pendant quarante ans : la
défaite de quarante . l'Indochine, où j'ai marché pieds nus pen-
dant deux ans, l ' Algérie saris savoir où on allait, ce qu'on faisait.
Elle en a vu, et elle est toujours là . Elle est présente, elle
tourne, elle tournera, et c 'est comme ça !

Et le service à un an est maintenu. Les comités de soldats
ne sont plus là que pour mémoire . On n ' en parle plus . Vous
n'avez rien bousculé . Aucun chef n'a été dégagé . Deux ou trois
sont partis . ('e n ' est pas grave . Quand il y en a un qui s 'en
va, il y en a quatre pour prendre la place, vous le savez comme
moi . (Rires .)

Certes . il y a eu une opération chirurgicale avec 31 000 hum-
mes de moins, opération que vous avez d'ailleurs camouflée
habilement aeec la F .A .R . . la faneuse furet d ' action rapide
et ses 47 000 hommes . Mais pour qui et pour quoi

Je vous ai dit l'an dernier ce que j'en pensais . .Ie ne change
pas d 'avis . On rie va pas envoyer 47000 hommes au Tchad,
on ne va pas les envoyer à Dakar . Comment on les soutien-
drait, comment on ferait ? Alors, face à qui vous pensez . .. (Rires .)

Vous êtes très attaché à notre arillée, monsieur le ministre,
et je crois savoir qu ' elle vous le rend bien . Et vous ôtes champion,
il faut bien le dire! Vous savez que les militaires sont des
sentimentaux . I1 suffit de leur dire un mot gentil . Crac! ils
partent en brioche et ils disent (11(1 en -' Et ça vous savez le faire!
(Rires.) Et un ne fais rien . effectivement . sans une parcelle
de sieur

Monsieur le ministre, en dehors de ces gauche-droite, les
bons (l'un c'((té, les mauvais de l'aut re -- il y a longtemps que
je rite contre ça - je crois qu ' il y a mieux à faire, afin de
prouver notre volonté face à cette paissance colossale qui
a dit S - Nous somme, puissamment aunes, niais nous n ' agirons
que lorsque vous serez minés (le l ' intérieur , on encore :

	

Voir•:
ne ferons pas la guerre avec des chars, des avions ; nous avons
une arme bien plus redoutable : not re idéologie

	

KI on sait
ce qu 'elle représente, celle idéologie '

Nous sommes (e que nous sommes face aux deux Grands,
et il ne faut pas river . La guerre (les étoiles, les armes à énergie
dirigée, on en parle . Quand on voit que l't( . It . S . S . dépense
15 p . 1(11) de son pour s'armer . on peut se demander
où on va! Et ,j ' ai lu il y a quelques jours dams un journal que
le dernier porte-avions américain allait enfiler 150 milliards,
c ' est-à-dire l 'équivalent de notre budget de la défense nationale.
Vous voyez où nous en sommes : nous sommes vraiment tout
petits par rapport à ces gens-là, il faut le savoir.

L ' Europe libre devrait se réveiller, monsieur le nünislre, pren-
dre conseienee de ce qu 'elle est capable de faire alla de ne pas
subir, cal• nous subissons sans cesse.

Que faisons-nous et que pouvons-nous faire face n laie situation
mondiale inquiétante? L ' inquiétude, c ' est ce Sud-Est asiatique
où l'1( . R . S . S . occupe les anciennes positions américaines : Da
Nang, Cari Ranh, avec ses sous-marins, ses avions . ('c sont ces
Afghans qui meurent par dizaines de milliers pour essayer de
vivre libres, tous ces Vietnamiens qui fuient pour retrouver
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la liberté . C'est le Liban, cher à notre cu,'ur . où l'Occident a
baissé pavillon — les Américains, les Italiens, les Anglais, nous-
mêmes sommes partis . Qui a gagné là-dedans? Vomi le savez
comme moi ! C 'est la conquête de l ' océan Pacifique par les
forces soviétiques — tout doucement, ils poussent leurs pions.

C'est aussi le Tchad : nous sommes partis, mais vous savez
que rien n 'est réglé, monsieur le ministre . Vous savez le pourris-
sement dans le Sud . les infiltrations au nord de Centrafrique,
la situation au sud (lu Soudan . Que va-t-il se passer :' Evidem-
ment, il faut souhaiter que tout cela se règle entre Tchadiens.
Nous avons soutenu llissènc iiabré . Mais Ilissene Habré . c ' est
tout rle mémo le commandant Galopin, c ' est tout de même
Mme ''laustre ! Et pais, que va faire Khadafi . qui, rappelez-
vous . disait encore quinze jours avant qu ' on ne se nulle d'accord :
a Le Tchad . ce sera le Dion-Bien-Phu des Français - . On ne sait
pas ce qui peut se passer . Je dis donc : attention . Mais enfin.
on a Rouai. , que je connais bien . On peut y replier nos troupes.
C ' est un joli camp ' Grâce à Bigeard, quand mérne ! (Sourires .)

( .'inquiétude, c'est encore ce Boeing descendu avec 260 per-
sonnes à bord . Et demain, après-demain, monsieur le ministre?
Que ferons-nous si les joueurs d ' échecs continuent à pousser
leurs pions ? Pourquoi pas le Pakistan, avec ce qui se passe en
Inde'! On ne sait pics . Et l'Allemagne? Que se passera-1.-U? Il y
en a, des points d ' inter'rogation

Un de vos leaders socialistes a écrit en 1966 : r Nous possé-
dons la force stratégique . (lui . La France n 'attaque personne.
Certes . On ne va pas attaquer qui vous savez ! - Nous sommes
attaqués . nous pressons sur le bouton, et dix minutes après, la
France est vitrifiée . , Et il ajoutait : Quel est I'hunnne, pùt-il
s ' appeler le général de Gaulle, qui oserait presser sur le bou-
lon ? -- C ' est un sacré problème : on pres s e sur le bouton, et
dix nminute après . il n ' y a plus de France . Il faut y réfléchir.

Notre force nucléaire est indispensable . Elle doit être main-
tenue et améliorée . ( "est ce que vous faites . Il faut maintenir,
niais on ne peut avoir quinze sous-marins, ni même dix . Nous
pouvons cri avoir trois à la nier, quatre au mieux, niais nous ne
pourrons pas faire plus . Et vous savez connue moi que ce n 'est
déjà pas niai . Mais il ne faut pas s ' endormir derriere cette
force . Je l ' affirme, et je prends date . La véritable force stra-
tégique, c ' est la cabuilé d ' un pays tout entier . c 'est vous, c 'est
moi, ca sont les femmes, les hommes do monde libre qui
devraient voir celte épée de Damoclès suspendue au-dessus de
nous.

Je ne crois pas au conflit nucléaire : 12 000 mégatonnes chez
les Russes, 10 000 chez les Américains ; ils ne vont pas se
vitrifier, ils ne sont pas fous' Depuis Hiroshima . on n ' a pas
utilisé la force stratégique . ('e n ' est pas à ce jeu qu ' ils jouent.
(' rayez-niai . Ils ne tieenenl pas à vitrifier l'Europe!

Les ('hinui .s — je suis allé quinze jours en Chine — m ' ont dit
un jour :

	

Les Russes peuvent entrer chez nous, niais ils ne
sortiront plus . ("est à cela qu ' il faut arriver . Les Afghans
prouvent, avec un minimum) (le c•onihattants, ce qu ' ils sunt capa-
bles de faire . Voyez un peuple veut se défendre . Et lus Vietna-
miens nous ont ni)ntri• ce , que l ' un peal faire en dehors de toute
force stratéeique . .1e peux ;nus dire, à la place des Russes,
avec les forces qu ' ils ont, votre force stratégique, je vous la
tourne, et je la - baise , croyez-uni . (Rires .)

Le pape, Walesa . nous (tannent des levons- En ('Orée du Sud.
le peuple entier est prit à faire face . On multiplie les alertes
dans ;es écoles, cher. les gens . II faut voir ce qui se passe!

Le Viet Nain . je l ' ai dit . a fait la démonstration de ce qu ' un.
peuple qui veut sa liberté est capable de faire . il est urgent
que la France donne le ton pour s ' orienter tout au moins vers
un esprit de défense européen, vers un arum nient européen —
ce que vous essayez de faire - - qui cofalerait nnoins cher, pour
essayer de réveiller celte vieille Europe endormie dans ses
pantoufles.

Surtout . il n .• faut pas nous replier sur nous-mênms . La sanc-
tuarisation, monsieur le ministre, c ' est une époque dépassés.
Quand je disais, il y a quatre ans, qu ' il fallait s,urctuariser
l ' Europe, on voulait rue - voler ;, de la commission de dé .ense
nationale parce que je rie défendais plus le sanctuaire! Main-
tenant, tout le Inonde dit la mérne chose cl, pour un peu,
on mettr ait nos arrhes de l ' antre coté de l ' Allemagne

	

11 faut
voir les choses telles qu 'elles sunt.

Il y a tellement à faire dans ce inonde où la guerre est là,
économique, scientifique, démographique, monétaire et mili-
taire . Vous ne voulez pas la guerre ? Moi non plus, mais vous
avez bien été obl igé de la faire un peu au Tchad, au Liban et,
demain, vous serez peut-être obligé de la faire ailleurs .
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.i imam	

Alors que nous sommes là à palabrer, à presque se détester
entre Français, alors que tout est à reprendre autrement,
où allons-nous ?

M . le président. Monsieur Bigeard, votre propos est certes
intéressant, niais je vous demande de conclure.

M. Marcel Bigeard . Je termine, monsieur le président.

Votre budget, 150,2 milliards, c'est une somme — c'est bizarre,
il correspond au déficit budgétaire. Mais, au fond de vous-même,
monsieur le ministre, n'êtes-vous pas très inquiet pour demain
si vous deviez faire face à d'autres problèmes que ceux du
Liban et du Tchad? Moi, je le suis et depuis bien avant votre
arrivée . croyez-moi.

Je pense que ce qui compte, c ' est de retrouver un idéal,
reformer la jeunesse, partir avec un drapeau, être suivi . C 'est
un peu c, qu ' a fait Reagan . Ce n ' est peut-être pas une lumière
(Sourires), mais il est parti avec le drapeau étoilé, tout le monde
a suivi et c 'est reparti.

Vive la France! (Applaudissements sur les bancs de l ' +niion
polir la démocratie française et du rassemblement pour le Répu-
blique .)

M. le président. La parole est à M. Garmendia.

M. Pierre Garmendia . Monsieur le président, monsieur le
ministre, madame le secrétaire d'Etat, nies chers collègues,
je tiens tout d'abord à saluer la volonté politique du Gouver-
nement depuis 1981, en particulier en matière de prévention
de la délinquance et plus généralement en faveur de la sécurité
des personnes et des biens.

S agissant des zones rurales, semi-rurales ou périur baines,
ces missions de police reviennent à la gendarmerie nationale.

Cette arme . si étroitement et fidèlement associée à l'histoire
de notre peuple, duit aujourd'hui recevoir les moyens de son
adaptation au terrain.

En effet, l'explosion démographiqu e constatée dans le péri-
mètre cle certaines brigades territoriales appelle des solutions.
Aussi un effort a-t-il déjà été largement engagé en faveur des
constructions de gendarmeries . Le budget d'infrastructures pour
1984, soit 7.25 millions de francs d'autorisations de programme,
a permis le financement par l'Elat d'environ 1 300 unités-ioge-
ment . S'y ajoutent 44 millions destinés à subventionner 690 unités-
logement construites par les collectivités locales . En 1985, ces
chiffres passent à 68 millions de francs et 1 010 unités-logement.
Je vous en félicite, monsieur le ministre, et vous demande que
l'effort engagé soit poursuivi.

De même, face au phénomène d'urbanisation, il est nécessaire
de prévoir des augmentations d'effectifs permettant à la gen-
darmerie de s ' acquitter au mieux de sa fonction de prévention
et de défense de la sécur ité des personnes et des biens.
En constatant ce glissement des populations des villes vers
les zones périur baines, et en obse ;ant les phénomènes migra-
toires périodiques qui existent déj . ., on mesure l'accroissement
de ces tâches de police . Sur les routes comme dans le tissu
serai-urbain, il faudrait beaucoup plus de gendarmes.

Cependant, j'observe que les effectifs budgétaires de Parme
représentaient, en 1984, 89368 personnes, dont 79613 militaires
d' active, 8 758 utilitaires du contingent et 997 civils . Au 1'' juil-
let 1984, la gendarmerie comptait 170 gendarmes féminins et
75 élèves ; 80 restent à recruter d'ici à la fin de l'année et il
est prévu d'en recevoir 160 en 1985.

Dans ces conditions, il semble peut-être indispensable de
réviser la répartition géogra phique par une modification de la
carte actuelle en vue de l 'adapter à la réalité des phénomènes
démographiques.

C' e'tte répartition devrait s ' accompagner d ' un effort supplé-
nienlcaire en faveur du case r nement, et particulièrement d ' un
projet (le constructions nouvelles. Bien des secteurs suburbains
encore pour partie à vocation ru rale sont demandeur s et souhai-
tent l'implantation d'une gendarmerie, su r tout là où la police
nationale n ' est pas présente . Aussi des problèmes demeurent-ils
malgré tout ce qui a déjà été fait et appellent-ils une solution.

Le souci d'efficacité ries gendarmes dans les naissions qui leur
sont confiées est permanent . L' abnégation (le ces militaires,
chacun le sait, est digne rte la tradition de leur arme et de
l'armée de mitre pays . Le Gouvernement, monsieur le ministre,
s'est attaché à rec•onnaitre ces qualités . 1l a fait droit à une
très ancienne demande en prévoyant l'intégration progressive
de l ' indemnité de sujétion spéciale (le police dans le calcul (les
pensions de retraités . Cette intégration a été prévue sur quinze
ans .
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Personne ne doit ignorer l ' ampleur du travail accompli par
le Gouvernement dans ce domaine . En effet, la jouissance de
la majoration cle pension résultant de celte mesure est différée
jusqu'à l'âge de cinquante-cinq ans, sauf pour les militaires de
la gendarmerie radiés des cadres ou mis . à la retraite pour
in validité et pour les ayants cause des militaires décédés en
activité.

L'intégration de cette prime constitue, pour les actifs de
moins de quarante ans, un avantage indéniable . Chacun doit
reconnaitre qu'il s'agit d'une amélioration que, pour leur
part, les retraités réclamaient sans résultat depuis plus de
trente ans.

Cependant, chargée d'une action préventive contre la délin-
quance, la gendarmerie assume l ' exécution des missions de
sécurité . Elle exécute sa mission de police judiciaire générale
en relevant les infractions . en recherchant leurs auteurs et,
si nécessaire, en les déférant devant la justice, comme le font,
de leur côté, les services de la police nationale.

Cette simple parité dans les tâches appelle . me semble-t-il,
un traitement identique clans le délai d ' intégration de la
prime de sujétion de police, prévu à quinze ans pour la gen-
darmerie et à dix ans pour la police

Cette différence de traitement semble injuste et favorise
les interrogations . C ' est pourquoi il me parait nécessaire de
piiursuicre dans le sens engagé et, en tout état de cause, d'expli-
quer cette situation.

De nrénu', la juste reconnaissance des mérites est un devoir
qui s'impose à chacun de nous . L'Etat n'échappe pas à cette
simple règle de morale et de bon sens.

Malheureusement . et depuis t r op longtemps, la République
retient pendant de nombreuses années les honneurs qu ' elle
duit i se, gendarmes . Je ceux parler de la médaille militaire.
Parmi ces honnies . de nombreux sous-officiers ayant une grande
ancienneté et des services rendus attendent une distinction
qu ' un délai trop long leur interdit de recevoir.

:Aussi, souhaite que [les solutions soient apportées à ce
prnbleine immune à celui de l ' attribution de la médaille de la
défense nationale . récompense fort appréciée . Les différences
d ' attribution dans ce domaine peuvent élue la source d'incom-
préhension et même à l ' origine, parfois, d'un maniais climat.

En terminant, et comme vous l ' a demandé mon (mllégue et
ami Robert .\unuinl, pouvez-vous nous indiquer quel est . dans
le cadre des mesu r es à c•aracteri . social, le contingent d 'échelle
di' tilde 4 que les sous-of fictives peuvent espérer en 1985?
Je sais que la réponse a cette question ne dépend pas unique-
nient des services du tninistere de la défense . Néanmoins.
peine, vous nous dire si des procédures de concertation avec
entre nriniaere orrt été entreprises sur ce sujet :'

.\ l ' heure du choix des noyons à engager pour 1985 . je ne
duale pas que nous sautons ri'pondre uoncrelenr(nt :u l ' attente
de la gendarmerie . dont la volonté est bien de s ' adapter à
l ' écot rtii n eunslatéo . dans le bot de faire prévaloir dans le
pays la défense de l'intéri•t :rimerai et de la tranquillité
publique, e est-a dire, simplement . de remplir sa mission.
I,lpp'neb .e .,r rats ,tir les barres rte ., sorvulrsles et dos rnrnreu

M . le président . l .a parole est à M . Chauveau

M . Guy-Michel Chauveau . L 'ordonnance bien connue du 7 jan
vi- 1959 sur l'organisation générale de la défense stipule clai-
rement que la défense a pour objet rl' ;txsurrr en luit lentes,
en foule ; cit'c•nn .tances et t'ont', toutes les foron'- d ' agres-
sion la si•ctu-ité et l'intégrité du terril''ii ' . aiesi que la vie de
la pnpnlalion

La défens, . revi•I donc des aspects Ires divers : la detense
évite . qui a pour but de protéger tnateciolletnent et morale

nient les personnes et de sauvegarder les installa t ions et rus
sources nécessaires a la population, niais aussi la défense écono-
mique . Nnlre potentiel agricole, induslriel et commercial est
un atout qu ' il nions faut renforcer dans un mutité oie taus les
canes sont permis, ce qui a fait dire ces jours derniers à notre
,ninrstre du redéploiement industriel et du ennunerve extérieur
qu'elle était en quelque sorte ' le ministre de la guerre .. . ('e
n'est pas puni' vous une e'nu'urrenc•e, monsieur le ministre.
niais pluton un soutien logistique! (,Sonrin' .s .t

Ce caracti're global et multiforme de la défense, c ' est aussi

l 'esprit de rlélense, s ' appuyant son' l ' appartenance a urne coin

minante• qui doit défendre l ' intéri•t général et non cane super
position d'inlérets parlicnlier,, surtout quand Il s ' agit des iule
ri el ; vitaux de notre pays
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Aussi l ' évolution, depuis trois ans, de la conception globalisée
de la stratégie de dissuasion, incluant, par exemple, la défense
civile au sens large, n'est-elle que conforme à l'ordonnance du
7 janvier 1959.

Vous avez parlé de l'A . N . T ., monsieur le ministre, et de
son concept d 'emploi . Je n ' y reviendrai pas . Mais d ' autres
interrogations ne tarderont pas à naître . Le risque de «la
guerre de l ' espace - de la fin de ce siècle, c ' est peut-ètre le sur-
armement nucléaire et l'aide à la pénétration, niais c'est aussi,
si l'on ne peut plus se déplacer librement dans l'espace, le
risque d'un surarmement conv entionnel : la France ne serait-elle
pas urne nec alo rs a décider la fabrication des armes à effets
collatéraux . et n 'y aurait-il pas évolution du concept de
l'A . N . T . °

Mais nous n ' en sommes pas encore là . Aussi aborderai-je un
autre sujet en m ' appuyant sur la déclaration du Premier minis-
tre, Laurent Fabius, à l'institut des hautes études de la défense
nationale, le 17 septembre 1984.

. Le Gouvernement, déclarait M . le Premier minist r e . a décidé
d'engager un programme de protection des installations vitales
contre les effets paralysants de l'impulsion électromagnétique ..
Nous nous en félicitons . Nous devons désormais prendre des
mesures analogues pour les équipements civils qui condition-
nent la continuité (le l'action (lu Gouvernement et le maintien
en état de fonctionnement des installations nécessaires à la vie
du pays . Un autre domaine très important concerne la prépara-
tion du pays aux situations de crise, par des exercices inter-
ministériels appropriés.

Je retiendrai, monsieur le ministre, la dernière phrase : , Pré-
parer le pays aux situations de crise . Si je comprends bien,
elle peut concerner une situation conflictuelle ou non.

Si M . le Premier ministre insiste ainsi sur la préparation
du pays aux situations de crise, c ' est que certainement les exer-
cices réalisés depuis 1981 ont montré quelques faiblesses . La
politique de l ' autruche n 'est pas la nitre . I1 nous faut dire
à l 'opinion publique ce qui ne ça pas, et M . le Premier ministre
a eu raison de relever les carences . si carences il y a.

La réaction à une agression Iechnologiyue nujcure nu conflic .
tuelle nécessite uni . force de défense et ente seule au sens
nit celle-ci, obligatoirement cnntpnsite, ne dépend que d ' une
seule autorité avec un dotnaint de compétences bien précisées,
à quelque niteau que ce soit : de quelles c'ontpetencr ; :'a5ait-il
Quelle autorité pour cela ' Quelle or'ganisalimt convient-il
d ' adopter pour assurer uni . repolis(' globale conrirtnnée"

Voie savons quo ces plans . ces pro_r :unmos existent aux
niinisli•res de la défense et de l'intérieur, 'tans los prêt,., tun'is.
Nous ne sommes pas certains qu ' ils soient npiv'alionncts pour
la bonne et simple raison que si l'expérience nous montre
l ' efficacité de bon nombre de services . départementaux ou
autres, quand ils travaillent seuls . la iàc•h,. est moins aisée
quand il y a beaucoup d ' acteur's' Je n ' e•nt'erai pas plus dams
les détails.

( 'rite hétérogénéité de moyens pas toujours st r ucturés pas
toujours hiérarchise e s . nous semble tin handicap pou r iule ires .
Min (le temps de crise, ei un handicap encore plus Important
puni' ce qu ' un appelle la premi er(' phase dit tentes de crise,
celle oit tin duit d'abord faire face, le plus .suivent . à l ' imprévu.
Des exemples plus tin moins ré .rnts nous ont montré qu ' il
faut une autorité non contester . Minime pour cette gestion du
temps de crise.

Nous connaisse, : maintenant l ' or :utisalion de la défense
opérationnelle du I,.rritnire . `oins :tinu'rnnts cependant ennnaiu'e
ses nouvelles missions et . peut s•tro . sa réurganisatiun, avec

l'augmentation des effectif '.. pr' l ' utilisation des réscrtc . . par
exemple.

Nous savitns aussi (pu . les plans de défense et les plans
généraux de protection font l 'objet d ' uni . attention toute
particulière . t'irise, cous . monsieur le ministre, que tous les
aléa, possibles dans leur mise en notre soient limités°

En situation de défense opérationnelle du territoire, certains
prubléines de coopération civile, économique, militaire peuvent
se poser . Pourriez-vous nous indiquer les objeulifs que vies
cous ides lixi'., . en liaison ;nec vos cnllegues curtcern :'s

Enfin, il nous semble qu ' une information envers les élus
est nécessaire su' la répartition et le niveau des responsabilités
légales en fonction de la indure des crises et dek leur degré

de gratiné
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Replie :entons-nous quelques instants . monsieur le ministre, la

	

Malgré la qualité, le dévouement, la disponibilité,abnégation,

	

carte du monde . La France est rnésente dans les grands espaces

	

les sacrifices de nos marins, comment, monsieur le ministre,

	

océanique> qui recouvrent les trois yuans de la surface du

	

allez-cous pouvoir concilier les impératifs de la rigueur budgé-

globe

	

Pacifique . océan indien, Atlantique . Le nouveau droit de

	

taire avec la nécessité pour la France de disposer d ' une marine

	

la nier lui donne une superficie économique d ' environ 10 mil-

	

forte et opérationnelle, dotée de moyens modernes et suffisants

	

lions de kilos ('tes carrés, suit vingt fois la superficie terrestre

	

servis par des officiers, sous-officiers et marins dont les qualités

	

de notre hexaemne Ainsi . la France est devenue la troisième

	

humaines, la technicité, la disponibilité, la santé physique et

	

nation maritime du monde, après les Etats-Unis et la Grande

	

morale soient irréprochables, une marine capable d 'assumer les

	

Bretagne . la quatrü•me en potentiel à l ' échelle planétaire si l'on

	

missions que la nation attend d ' elle et de faire honneur au
pavillon français partout où sa présence est et sera nécessaire

inclut 1'1' . R S S .

	

pour qu e ta France demeure la France ? (Applaudissements sur

	

C' emparens !es puissances navales en présence : la flotte des

	

les bancs de l'nion peur la démocratie française et du rasse .-

	

U .S . A . représente seize fois la marine française . pour 15 mil-

	

blennie( ponce la République .)

lions de kilomètres carrés, celle (le la Grande-Bretagne deux

	

fois la manne française, pour Il millions de kilometres carrés,

	

M . le président . La parole -,t à M . Jean-Michel Boucheron

et celle de Il ' . R . S . S . dix fois la marine français, pour 4 .5 mil-
M . Jean-Michel Bou neron (fllc et i'nlatne) . Donsieur le pré-]ions de kilumi•tres carré,-

	

sident, monsieur

	

ministre, madame le secrétaire d 'Etat, mes
Ces cltifires sont impressionnants .

	

chers colon s , l ' industr ie de l ' armement . qui concerne direc-
tement

	

indirectement un million de personnes dans ce pays,

	

Inutginons (•e, forces navales . les unes alliées . les autres anta-

	

es ! soumise simultani vent à plusieurs mutations fondamen-

	

gnniste, . dlieiéninées sur les nier: et les i -cr ans . présentées sur

	

tales . Les établissements publics de la défense n 'y cc-happeront

	

,lin thl,•au lumineux en autant de points de couleur si de

	

pas et doivent rire adaptés a ces mutations
volume diflereur, .. ;'

	

leur nationalité . la
Premier 'ons,at : la faible durce de vie des generations techno-tance du batiulcut .

	

logiques . Depuis la Seconde Guerre mondiale . ce phénomène

	

»van' un tel tableau, que nous ( gavons imaginer, nous ne

	

n ' a fait que s ' accélérer . Aujourd ' hui . aucune filière teshnolo-

	

pouvnns pars ne pas être inquiets . nu . à tout le moins, préoccupés

	

gique et industrielle n 'est assurée de la durée . Les entr eprises
et les établissements publics de la défense ne peuvent des lors

	

La !narine française assure la présence de l ' Etat clans le cadre

	

n 'avoir qu'une loi - l ' adaptabilité nu la disparition.
de ses missions dr sert c•c public

	

teien-e, présence française'
dans l e s de p :,rie menu et les territoires d 'outre mer, lranspot Deuxième cuesta( la structure du cout des arms est totale-

nient bouleversée . L ' amie ne vaut plus guère aujourd ' hui que
par le cerveau qui la commande La force de l 'arme n 'a qu ' une

	

(lors des zone, contigui•s à la métropole . elle assure cette

	

importance mineure par rapport à son agilité . à sa précision,

	

présence do ' ' List avec (les 'limer, dent la faiblesse est e'tem

	

à sa capacité a leurrer . La part de' la recherche et du deve-
nante Lice ,un espace, considérés

	

quelques avisos . quelques

	

luppement dans les programmes et la part de l 'électr onique

	

patrnuiilrurs luger, . quelques avions (le patrouille maritime —

	

dan,. les chiffre: d ' affaire, sont en progression spectaculaire
Garden mi \iI amie

	

- Agen quelques (dénient, "pars de soutien

	

et tout porte à penser que ce processus s 'amplifiera . Les éla-

	

logistique Quels ,ont nos runyetis à Nouméa . à Tahiti et au

	

hlisselnents publics de la défense sont-ils destinés à fabriquer

	

C . E . l' à Fort-de'Francc, à Dakar . au Tchad, à Djihuuti, à

	

le bras alors que d 'autres fabriqueraient le cerveau? Notre
Mayotte . à la Rétinien e'1 aux Kerguelen

	

éthique de leur rôle et l ' intégration des systèmes d 'aunes
imposent à cette question une réponse ne'galive . Nus établisse-

	

( ' e sunt de, moyens plus duc mlestes, monsieur le ministre,

	

mente doivent donc• avoir les nurcens de re'leve'r c•e di•ii

	

que la marine est en mesure de détacher en permanence pour

	

, .. -nu constat

	

la cou x r :uinn cura ,senne va changer

	

remplir les taches élémentaires vie tous les jour ; qui lui sunt

	

rapidement de nature . Le votif et l ' amélioration des nouvelles&marin ee

	

p ilrnuiller, sur, piller, dissuader et éventuellement
réprimer

	

technologies . la course aux armements que se livrent les deux
Grands font que cette coopération approlondie et générale est

	

Voila qui esi surprenant quand on songe que• pour (les super-

	

une condition de survie . J 'ajoute qu ' il v a la pour les vingt ans
rudes maritimes comparables et plus concentrées, la seule garde- qui viennent le pilier fondamental de la construction cure-

	

côtes am é ric•aine utilise plu ., de 211(1 navires, une quarantaine

	

! germe autour de l ' axe franco-allemand . L ' indépendance de

	

d ' avione inné centaine d'bélicuptere, et plus de 31) (1011 hommes

	

chaque nation peut el•e parfaitement préservée dans ce pro-
cessus . L'Europe de la sécurité se fera sans doute plus vite

	

Nous ne luinin, pas ne pus exprimer notre inquiétude et

	

quo l 'Europe monétaire et l ' Europe des esprits : nécessité

	

tirer la sonnette d 'alarme quand nous voyons la faiblesse de

	

oblige.
nos mayens outre mer et les mayens en bàtiments et en hommes

	

disponibles en métropole, à Cherbourg, Brest, Lorient . Nimes

	

Quat•ierne et dernier constat : nous devon, veiller a I i'qui

et 'foulon

	

libre entr e la maîtrise d ' muve'e à statut public et privé clans
la fabrication des amies . Nous ne devrons jamais nous trouver

	

il ne s ' agit pas pour la France (le rivaliser avec les Filais .	dans la situation oie les impératifs industriels dictent au pouvoir

	

Unis . Nous n ' en avons ni l ' ambition, ni les moyens . Mais il est

	

politique sa stratégie de sécurité . II en résulterait une inflation

	

une Ieenn qui s 'est toujours vérifiée autant sur terre que sur

	

de nos dépenses d ' armement et une inadéquation à nos besoins

	

mer : h' propriétaire (l ' un terrain doit montrer à ses voisins

	

de défense . Admettons que certains pays amis sont aujourd ' hui

	

qu ' il s ' inl(•resse à sa terre ni clans le cas présent, à sun espace

	

dan, cette siluation . Le poids et l'efficacité de vos établisse-
de nier . sou, peine d 'attirer tint nu tard des cumoilise, .

	

(((('Fils publies, monsieur le ministre, représentent le principal

	

Incentestahlenuent, il faut aerrnitre le volume des moyens

	

rempart cent',• celfe déviations

	

susceptibles de remplir les missions de service public . Il est

	

Quelle est la silualiou

	

urgent de le faire . ('ne sruverlineté ne repose pas uniquement

	

four ce qui est des équipements et des plans de charge liés

	

sur un décret gouvernemental . Elle reprise sur une présence

	

an budget 1985, je le dis clairement : la situation est plus que

	

efieetive, suffisante en quantité ul pn qualité . Sinon, nous déc•ou'

	

satisfaisante . elle est

	

lionne

	

Il y a évidemont pour la

	

frirons tut jour, à nos dépens, que nous avons aussi nos

	

D .'T .A J' .

	

I ' inrerliiode de l ' exportatmn . Insu, elle existera
Malouines

	

et qu ' une recnnqu'•te pose des problèmes d'une

	

toujours
autre rlfnu•nsiun politique et financière que celle, par exemple,

	

d ' un simple doublement de nos moyen, mutte•ls . A n'oins rfue la

	

Pour ce qui est du slatul dos établissements, vous avez clai-

	

France ne choisisse de se replier sur l ' hexagone et do (essor

	

renient réaffirmé qu ' ils resteraient élabli .ssements d'I?fat, et
d'être une grande nation

	

vous aces raison.
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	Notre défense sera d'autant plus efficace qu'elle sera mieux

	

Quelle serait alors son influence dans le monde si, ayant
	comprise dans sa globalité et quelle sera soutenue par notre

	

abandonné ses 1) . O . M . - T . U . M . . elle devenait la trente-cinquième

	

opinion publique. Vos réponses . monsieur ie ministre, contre

	

nation maritime du monde . avec 149 bàtiments, 328 aéronefs

	

bueront à cette prise de conscience . (Applaudissements sur les

	

et 70 000 hommes, avec l'obligation de faire appel aux effectifs

bancs des socialistes .)

	

de centres d'entraînement et autres activités de la marine pour
conduire certaines opérations ponctuelles, avec des effectifs et

M. le président . La parole est à M. Jean Briane .

	

un volant de personnels insuffisants, avec un taux d'encadre-
ment d'officiers également insuffisant, encadrement qui est de

	

M. Jean Briane . Monsieur le ministre, c ' est sur la présence

	

6,6 p . 100 en France, contre 12 .1 p. 100 aux Etats-Unis, 15,2 en

	

du pavillon français dans le monde demain et après-demain que

		

U . R. S . S ., 15,2 en Grande-Bretagne, 14,5 en République fédé-
raie d ' Allemagne et 12,5 en Italieje cous interrogerai ce soir .
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Pour ce qui cet de la gestion du personnel, vous avez hérité
de l'archaïsme le plus noir . Je ne citerai pas ici toutes les
initiatives et réformes entreprises et approfondies par vous
depuis trois ans . Vous avez mis fin aux plus graves injustices
et amélioré beaucoup de situations . Ces réformes sont à votre
actif et à votre honneur.

Mais au regard des quatre constats exposés à l'instant . l'effort
nécessaire reste important . Pour que nos établissements puis-
sent remplir leur fonction et ne se laissent pas distancer, plusieurs
actions doivent être engagées.

Première nécessité : la qualification . La pyramide de quali-
fication de nos établissements n'est plus adaptée . La base est
trop large, la pointe trop fragile . Il faut affûter l ' outil sans
l 'alourdir . Les efforts de formation que vous avez engagés à
tous niveaux de qualification devront être amplifiés . Les dispo-
nibilités dégagées par les départs à la retraite devront, quand
c ' est possible, être prioritairement affectées à des postes de
recherche, de développement et d'encadrement.

Deuxième nécessité : la souplesse . Les structures adminis-
tratives sunt lourdes . dangereusement lourdes . A niasse sala-
riale égale . tes établissements doivent avoir plus d ' autonomie
dans la gestion des profils de poste . Les politiques d 'embauche
doivent être axées sur l ' efficacité maximum et non sur des
équilibre, de qualifie-ilion anciens que l ' on chercherait à péren-
niser . Souplesse également dans les proc'é'dures et les contrats
pour répondre instantanément aux besoins du développement,
rie la coopération . des exportations.

Troisième nécessité : la participation du personnel . Elle est
nécessaire au renforcement de l ' esprit de défense dans nos
etaidissenient5 . Elle passe par Inc progression digne des rénu-
ocradione . Je crois que . dans ce domaine, vous avez obtenu et
réalisé . malgré un (sintexte difficile, des res'hais positifs . Elle
passe par l 'anélioretion de la situation des personnels civils.
Elle passe par un enrichissement important du aile des
(' i C .O .T . et (les (' IL(' T . . par lem- déconcentration pour
les ctahlissr'ments de grande rlimeneion.

La cohésion des Immune, leur fierté cf 'ètr'e est pour nos
établissements et pour la t-carnee notre meilleur atout.

Monsieur le ministre . je vous r'enu'cie de votre action et de
votre attention . r :tpl,lasilisseinei+ts sur les buti nas' (les socin t istes .)

M . le président . la parole est ir M . Louis Laing.

M . Louis Lareng . ulonsu•ur le président . monsieur le ministre.
niadanre le secrétaire d ' Etat . mes chers collègues, nous nous
réjouissons que le budget de la défense pour 1935 soit marqué
par la poursuit,' d(' la nuuternisation (le l ' ensemble de nos forces
nucléaires rt r ncentiorueiles.

Nous savons en particulier que dans les priorités figurent
t ' inve ti- .renient . la recherche et que son objectif vise parallè-
lement à ami•liorer la securité des Français.

C'est hauts cet ontri d'Idées que je tiendrai plus particulière-
nient à vous remercier . monsieur le ministre, d'avoir réalisé
que l ' impact (le la participation des années dans des tàches
civiles pouvait concourir à conforter les objectifs de défense,
bien que cela ne semble pas directement lié et les hôpitaux
en sont un exemple.

('est ein .ei que l ' aide médicale urgente . clans son expression
quotidienne comme dans l ' éventualité des catastrophes, est un
escellent exemple d ' exercice commun.

L ' aide médicale urémie se différencie des aut res spécialités
médicales par deux aspects essentiels : au plan médical . c ' est
une médecine de terrain : au plan Ingi .stique . elle :'appuie sin'
des moyens rn hornrn et en matériel importants, diversifiés,
civils ou utilitaires.

La collaboration S . A . M . U . arillé es . constante et plurifac'to-
!delle . roi

	

cr•nlriv' 5111 cinq pilles rImitent

	

bien rtitfércncies.

l'reunereuu•nl, au niveau purement In istgrn , c ' est la mise
à disposition rte .; S . A . M l' rte "l 'oulouse depuis 1989, de Mont
pellier et Dijon depuis 1972, d'hélicoptères Aleuetle Ill . Pour
la rU'roe-,P.ner' . ers 1t1dcl1111C, sunt èdoip(•es 1'11 version sanitaire
rt iuéd .ealisees par les services d ' aide médicale urgente . qui
bcnrilrierit d ' un potentiel rte 1711 heures par ,u1 . réparti pin
dant les périodes de i ;o- iirr's pascale., et estivales.

Deuxienenint, au niveau des médecins élu contingent, la
cnllabsralion se fan en deux phases . La panier' prrindi per
nue la formation au sein (les S 4 M I' des mi'th'rins dn coniin
gent à une médecine d ' urgence et de terrain . La deuxième
période est la concrétisation de cette formation : les médecins
aspirants sont affectés dans ;es services mobiles d ' urgence et
de réanimation .
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A ce niveau• il faut noter que certains S .A .M .U. ne peuvent
fonctionner que par l ' affectation des médecins militaires, dont,
à travers le pays, nous n ' avons qu ' à nous louer pour les services
rendus.

Dans le cadre de cette collaboration, le S .A .M .U . de Tou-
louse a pu, en particulier, accueillir durant ces dix dernières
années une centaine de ces médecins en formation.

Le troisième pôle d'intérêt porte sur la médecine de catas-
trophe, avec, là aussi, un aspect théorique et un aspect pratique.

L' aspect pratique prendra pour illustration le tremblement de
terre survenu à El Asnam . Les équipes médico-chirurgicales
formées au niveau des différent ; S .A .M .U. de France ont béné-
ficié de transports aériens militaires et de leur important maté-
riel . Ainsi, dans un délai tout à fait satisfaisant . la France a
pu répondre avec efficacité à la demande d ' aide algérienne.

Pour l 'aspect théorique . nous rappellerons l ' actuelle mise en
place d'un diplôme universitaire (le médecine de catastrophe,
où la collaboration du ministr're de la défense prend• là aussi,
toute son importance, tant au niveau de l ' activité d'enseigne-
ment que des exercices pratiques à réalise' sur le terrain . Il
ne serait pas possible de pratiquer un tel enseignement dans les
universités sans le concours de l ' armée.

Le quatrième pôle d ' intérét est celui de la recherche.

La volonté de décloisonnement . les progri's permis par la pluri-
disciplinarité interuniversitaire, les efforts consentis par le mi-
nistère de la défense ont permis le développement du génie
biologique et médical . Les progrès médicaux actuels et tes acti-
vités de recherche sont étroitement dépendants de cette struc-
ture . Nous pourrions regretter qu ' il n ' y ait pas davantage d ' in-
vestissements en recherche médicale . conipti tenu de la dyna-
mique propre à vos services et dont la retonhei dans les ser-
vices civils concourt à la mise en place d ' équipes de haut
niveau.

Enfin . cette collaboration est quotidienne et permanente en
ce qui concerne le sauvetage en nier Le bilan médical est
assuré par le centre de consultations medic'ales maritimes du
S . A .'I . U . de 'l' oulouse . La necr'ssite d ' une es av al on sanitaire,
déterminée par le centr e de consultations médicales maritimes.
implique la participation de, centres i-i' ionaux nliiralionnels
de surveillance et de sauvetage . ('es c '. R . U . S . S sont des
structures militaires . gérées par des administrateurs des affai-
res maritimes.

Ces centres ont à leur charge la mise en 4nvri et la coordi-
nation des moyens logistiques ntaritintes uu aériens, la marine
nationale

	

en

	

particulier,

	

nécessaires

	

à

	

l ' intervenli-in

	

des
S . A . M . tt . Un tel se r vice fonctionne depuis 1953. niais il n ' a
été officialisé par circulaire interministérielle que le lit avril 1983.

Nous :a vons envoyé tune circulaire aux comntan bine, de .; Biffé.
rentes compagnies maritimes françaises pour leur demander leur
avis sur ce fonctionnement.

Nota avons déjà un très grand nombre de réponses positives,
qui montrent que ces services Innilannent à la sati .f ;o't l •in des
utilisateurs et il semhlc que ceci puisse ar pi•remni-e•r tou .lottr5
davantage compte tenu de la .si•curiti• qu ' ils procurent clans
l ' isolement en pleine mer.

Signalons de plus que la mise en place d'un centre (le
télédétection est en train rte se structurer, amer lias différents
moyens provenant entr e aubes du (' . N . E . S . et de la météo, et
pourra se c•oncri'liser gi'àce à la c'oll ; ;huraliun avec les armée .;.

Cette mise en place de iclélransnnissinn et le tcledétection
améliore vOnsidirah'.emeot la lirévenlirm lugi'tiitue des sevoulu s.

Ainsi . de quelque nature que suit le risque . naturel, conflictuel
nu terluu tiuilrqur, ('t gmrlle (pie soit son ampleur, los services
d ' aide nti dieale urgente et les ;n nti os ag .sent e'n cornplènien-
tarilc au niveau do la prévisnm . de la pri. venlinn et de l'or ;;a
irisaiuni dos serntn', d'une taon permanente, au plus grand
hèncfice de nos populations.

( 'ela constitue un parfait exemple rte mise en connnun des
moyens de chacun . qu ' il soit civil ou militaire . assurant les
progres et le meilleur-et re de tous . (Apl,lnrrrlc. .sceicuts sur les
busc .: rtr .ti sue entas' 's PI des couirmouuste .e .)

M . le président . La parole est à Mine Florence ( ' Harcourt.

Mme Florence d'Harcourt . Monsieur le minist r e . nuntante le
secrétaire d ' Etat, le budget de la défense que vois présentez
aujourd ' hui pourrait rire qualitiè de Itudget des illusions perdues.

M . Jean-Marie Daillet . Très bien
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Mme Florence d ' Harcourt . Des illusions en effet, c•ar on peut
estimer que . s 'il est un domaine où . par-dessus des querelles
idéologiques, un consensus a pu largement s 'établir, c ' est bien
celui de la défense.

Consensus dans la mesure où vous n ' avez pas renié le passé.
Vous avez conipri .s que la sécurité du pays repose en premier
l ieu sur la dissuasion nucléaire . Et vous avez tenu à maintenir

s ite dernii•re au niveau nécessaire en poursuivant les pro-
grammes d'accroissement (les moyens et de modernisation des
C•ole r )osantes.

Consensus eialcntent sur la réforme des forces classiques . et
ce dans trois directions.

D ' abord . la mubilite accrue do nus forces . Il fallait tenir
compte des nouveaux types de conflits étentuels apres les expé-
riences du Lit,( . du Tchad et du Colles) . Et vous avez eialenitvat

ptnl RI l ' eflurt en Ce dumainc.

Ensuit, la renuvation et l'aitaptatinn des matériels, en parti-
culier dais l ' ai-nii•e de terre . ;mur lesquels des engagements
minimums ataient etc inscrits dans la loi de programme.

Enlin . la refonte du sumiye national . en augmentant l ' inslruc-
tion oprratinnnrlle des hommes et des unités . Vous avez dit
la vente, a -divin' que ce n ' était p as la durée du service nnh-
taire qui Mail d ' alini'd en (' :oies mais aiant tout son contenu.
1)u oin' .'nu depoudait la durée 1 :l dans des secteur : parliculi .rs.
cous avez ;uni s,,c un allnngcnicnl vnlonlaire, quo n ' est pas un
débouche t ''nlmralre d'attente otlerl a des Icones louchés par
la crise r, unirmionr . niais avant huit la lurmation il ' hunuucs et

do Cadres .t,la ;ili•. 1[115 missions qui drivaient en, les leurs . Lier
la nnhilitt' up• .ati,rnnelle accrue (le eertainos grandes unités à
un serVice »Ris iung ctam iule nec'•-site lerhnique et tactique.
Virus ratez Bec di• , •t nul ne p s lirait cous critiquer sur cc point.

est pare gin nous ctiu,ls srii lites a la cuhei'ent e ter-
laine de Cotre pru,raniiIIe eh aux pr•islrertic'•s qu 'il offrait
que n•N ; pucnnn>. à la Iun!,re des crédits dont VOUS nous
proposez l ' a luptiun aujourd'Ic'l . parler de nus illusions perdues.

Je vnndnus imuliener rc sentiment a partir de quelques
réflexions qui ressortent parfaitement des chiffres inscrits
dans les . . .tintent> hu lgi taurs.

l .a prenne', rcllexion concerne I II,,,ence de prie en compte
des transferts importants 01,1 (tni du otite opérés au sein du
budget 1984 pour p,i)e : les interventions au Liban et au
'l ' chad . Ilion n app,u' :,it dans le bleu - . cI lut sera ruile.
parait-il . dans ur. collectif a venu' . Nous savons cependant
que le maintien de nos forces dans ces deux pays a été
finance par des pri'levenient .s sur quantité de crédits d ' ins-
truction et rl', quipcnu•nts . lm budget 1984 a dit idre amputé
(l ' un certain sombre de ses uhieclifs . Or nous ne savons que
lieu de ihus,s de la portée de ces amputations sur la situation
de nos forces

Si . comptablement le budget 1985 , enc'haine - sur celui
de 1984, il n'en est rien dans la réalité rlr l 'accomplisse mont
de tolite programme . ( ' ri retard éculent duit déjà être com-
blé . On peut mine se poser la question de savoir si cer-
taines des charges de l ' opération

	

Marna .. ne devront pas
élu . inimitées sur le budget de 1985.

Les crédits que vous demandez, et ce sera nia seconde
réflexion, ne sont en gros que la rerunrluciiun, en volume
constant, de cieux de l'année derniere . Vous ne pouvez donc
compenser le, retards pris en 1984 . Bien plus . vous devez
opérer des choix décisifs pour l 'état de nos forces et leur
dé celoppenlent.

En effet . Vous n'avez que le choix enlie maintenir a
niveau ce qui existe et sacrifier l ' avenir ou bien l ' inverse.
C 'est ce Ille' tous eues contraint de faire . .le ne prendra'
que deux exemples.

En ce qui concerne les forces nueléaire .s, les crédits aug-
mentent en moyenne de 8 p . 1111) . Corinne le constate le
rapfx)rleur, coi effort permet le maintien en condition opé-
rat i onnelle de, armes stratégiques et lactiques . En revanche,
en ce qui (mm'erne l ' avenir de la recherche thons ce domaine,
en p :u'licniller les essais, les (m é dits dinainucnl rte 3 p . 100.
II en est de ni•nie pour l'ensemble (les forces nu(•leaires,
stratégiques et ludiques, ou l'on constate un effondommnt
des autorisations rte programme, l'essentiel de la défense
se concentrant sur la réalisation rte ce qui est en ('ours.

Or la capacité de nitre dissuasion repose autant sur la
maitrise des techniques a venir que sur le maintien de
ee qui existe Le rapport de notre collt'gue, M . Iluy'hue .s ries
Etages, est sur ce point parfaitement explicite . Les sacrifices

en matiere de recherche auxquels vous êtes contraint risquent
d'être lourds de conséquences, car tout retard pris ne pourra
être comblé.

Pour les forces terrestres, c 'est l' option inverse qui a été
retenue . L'effort porte sur les études. qui bénéficieront de
crédits de programme en progression de 11,8 p . 100 . Mais cet
effort pour la modernisation future est accompli au détri-
ment de l'état actuel de nus forces.

Les crédits d'entretien programmés diminuent de 13,3 p . 100,
ce qui se répercutera sans doute sur la valeur opérationnelle
de matériels Béja anciens . Mais ce sera surtout l'entraînement
des forces et la qualité de la vie dans les services qui
subiront des dégradations sensibles . Les cent jours (le camp
seront maintenus, niais au détriment de l'instruction nies
grandes unités . Au moment oft le rôle de celles-ci est sensi-
blement modifié, les moyens de leur cohésion opérationnelle
leur sont refusés . II y a là une contradiction flagrante entre vos
objectifs et four réalisation.

Point secondaire, peut-être . mais psychologiquement impor-
tant• le prit du soldat ne sera pas modifié ; or son niveau est
une part importante de l ' amélioration du contenu du service.

Enfin, les crédits rl'entrainemcut des fortes de réserve demeu-
rent inchangés, alors qu'une profonde réforme de ces forces et
vie leur instruction devait voir le jour . Le niveau moyen de ces
forces restera donc encore, en 1985, largement inférieur à celui
requis puni' accomplir icurs missions.

.h• ne veux pas terminer sans teinter mon prolos d ' un peu
d 'optimisme . Malgré les a' :rs budgétaires, je reste certaine
que notre arillée continuera avec dévouement et compétence à
assurer ses naissions . Elle reste l ' un des creusets oit, par-delà
les divergences . se crée et se maintient l ' unité n . tionale . Que ce
soit clans des missions d ' inierposition connue au Liban . de prie
lu ition connue au 'l' cha 1, d ' as isrance humanitaire comme a la
Dominique, sun action mérite d ' être encore mieux connue et
saluée connue il convient.

( ' es hommes et ces femmes qui maintiennent les traditions
de notre armée sunt en droit de béni•l ic o r d ' un bud',et digne
de let ; sacrifices et de leurs effort .; . ( ' e ne sera malheureuse-
ment pas le cas en 1985. (Applaudissements sur les haies rte
l'lurinrt poli r la rtcn(oerUtie jruirl•aise et rio r,IsserrdtrteineRh pour
la Rrprrhlugot' .I

M . le président . La parole est a M . ilubert Gouzc.

M . Hubert Gouze, Lors de la discussion au Parlement de la
lui de progranunatiun militaire, vous aviez insisté, monsieur le
ministre• sur le caractére novateur que représentait la création
de la forcé e d ' action rapide, la F .A I( . . dans le cadre de la réorga-
nisation de l 'armée rte terre.

April la mise sur pied des premiers élentents au prin-
temps 1983, tuiles les imités constituant la F .A .R . seront ('n
place au 1' juillet 1985.

Les engagements pris auront donc (lié tenus, et la rapidité de
la mise en (Enivre de l 'ensemble du dispositif suffit à den ntrer
le caractère prioritaire et décisif de la V . A R , parmi toutes
les composantes de notre s\sti•nie de défense.

Répondant aux trois c'riteres de mobilité, de puissance (le
feu et de polyvalence . qui rendent crédibles lute force conven-
tionnelle, -capable de s 'engager vile et loin elle donne au
Gouvernement (le la France tune plus grande libelle de nt :uui'u-
vre chaque fuis que les inti•ri•ls vitaux rte notre pays sont en jeu.

On peut s ' interroger, monsieur le ministre . dune part sur
l ' efficacité npi•rationnelle (le la force d ' action rapide, (l'autre
part sut'

	

. indure des missions qui lui sont confiées.

A cet égard . I ' eng :,enenl de certains éléments de la F A R.
au Liban et tu Tchad permet de tirer d ' utiles enseignements
sin- la qualité dit l 'outil nuuvr•Ilcnu•nt mis en place.

Sur le plan strictement militaire . il s ' agissait d'abord (Volté-
rations interarmes, combinant la nuise en ouvre de mu n ens
issus des trois arums, nécessitant une coordination de tous les
instants pour atteindre l 'objectif fixe.

1l n ' est pas sans Inliv'i•I . par rapport a cort :un, tendances
à l ' autonomie des ilifferenles sonos . de noter le caractére exem-
plaire d ' opérations con pintes (OH 01't llsSllré le de nos
armes Barns lis (•ircunstan(•1s.

Vuu .s aviez senti, monsieur le ministre . cette necessdi•, lorsque,
en janvier 1982, vous précisiez les attributions du chef d'elat-
ma ,jor des années dais lors que les troupes sont employées à
l'extérieur du territoire national .
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Il s 'agissait, en outre, au plan logistique, d 'opérations lourdes,
à mettre en 'ouvre sur de grandes distances, nécessitant des
transports de matériel importants : pour Meula, plus de 2 500
tonnes, 3 000 personnes, et cela clans des délais très courts.

A cet _gard, j 'aimerais connaitre votre sentiment sur les solu-
tions que vous envisagez pour faire face aux problèmes de logis-
tique et quelles conclusions tous pouvez tirer de 'application
(les accords existants avec les compagnies civiles de transport
aérien.

Il s'agissait aussi de la redécouverte de techniques militaires
d ' une autre époque : combat en zone désertique, avec les pro-
blèmes etc ravitaillement des troupes qui en résultent ; sur-
veillance de grands espaces nécessitant la mise en (cuire de
moyens nouveaux ; nomadisation liée aux déplacements de
patrouilles en profondeur.

Bref, il s ' agissait d ' une adaptation de techniques tradition-
nelles aux conditions des conflits modernes, dans lesquels la
solution apportée aux problèmes techniques, celui des trans-
missions psi. exemple . conditionne la réussite de l'action coor-
donnec des ("déni nits issus des trois armes.

Il s 'agissait enfin de l 'apprentissage de nouvelles techniques
de la guerre contemporaine, dans ses formes les plus dange-
reuses . parce que les moins prévisibles : le terrorisme urbain.
A Beyrouth, les missions de nos soldats comportaient à la fois
des opérations de sécurité et de protection des populations
civiles, des tàc•hes de haute 'echnicité militaire — opérations
de déminage, par exemple . On me permettra de rappeler ici
le rôle exemplaire joué par le 17' régiment de génie parachu-
tiste et de rend re Immunise aux officiers, sous-officiers et
soldats, nilitaires de carrière ou appelés, tombes au Liban au

service de la paix.

Dans ces naissions délicates où la guerre n ' est plus tout c fait

la guerre, ce qui la rend plus odieuse et . si j 'ose dire, plus

injuste et plus dangereuse, les hommes doivent s ' intégrer à
la population pou' mieux se fondre dans le pays . La réussite

est a ce prix . Dans le cadre de la E . I . N . U . L . au Sud-Liban,
nos soldats ont rempli leur mission de paix.

Sur le plan politique . ces opérations extérieures ont permis

d ' expérimenter la nuise en ouvre de moyens militaires en vue
de contr ibuer a créer des conditions politiques plus favorables

au retour nu au maintien de la paix.

1, ' efficaciti opérationnelle rte la F . A . R . s 'est t r ouvée dans

tous les cas confirmée, et ce tut aussi pour son chef l ' occasion

cirer quelques enseignements utiles sur la conception
e' t e contenu des entrainenaents, la fiabilité des matériels,

le ç onc•t'ionr, .mue nt et la composition des unités, la recherche
de nouvelles lechniques, pote' la protection des spécialistes
du, déminage par exemple . Je citerai, à cet égard, le nouveau
gilet de protection mis au point à partir des obscrv-auins rele-
vées par les soldats du 17' régiment de génie parachutiste.

Qu ' il s'agisse d'une intervention dans le cadre des engage-

nient, bilatéraux d 'Etat à Etat ou d ' une intervention clans le

cadre d'une force multinationale. il convient chaque fois d'ame-
ner nos armes à avoir une posture militaire adaptée à l ' objectif

publique fixé.

I .a I' . A . R . apporte ainsi sa contribution à la mise en ouvre
d ' un processus de dissna .siun, sans que celle-ci soit de nature
nucléaire On retrouve ici le concept de dissuasion globale.

Dias cc- conteste- deux conditions sont nécessaires, sinon
suffisantes, pot' assurer le surces de notre action art service
de la paix.

D ' abord . la perreptimt correcte par l ' opinion publique, à tra-
vers les médias n•ilantment . de la nature de l ' intervention de

nos troupes et donc Je ses limites.

Ensuite, l'adaptation permanente du degré de leur en_sage-
ment en fonction de l'objectif politique poursuiii.

L'intervention de nos aronde= ne peut étre isolée . Puisqu'il

vient en appui de not re action diplomatique, l'effort utilitaire

doit Mn . sans cesse calqué sur l'objectif politique.

M . le président . Je vans inite à conclur e, monsieur Gonze.

M . Hubert Gouze. Je termine, monsieur le président.

Pour assurer une plus grande efficacité à la F . A . R ., il
convient de prévoir son renforcement avec l ' avion de trans-
port à grand rayon d'action et le d(iveloppetneut du prugramnu'

d'équipement pour certains types de matériel, les hélicop
téres, par exemple, dans leurs diff(' . ante . . versions .
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A son niveau, on peut affirmer que la F .A.R. apporte un
s plus dans la stratégie de dissuasion ; elle donne plus de
cohérence à notre doctrine de défense, à ses objectifs et plus
d'efficacité aux moyens mis en oeuvre pour y parvenir.

Le vote positif du groupe socialiste sur le projet oe budget
que vous nous présentez, monsieur le ministre, traduit aussi
notre accord sur l'utilisation de nos moyens de défense au
service de la paix. (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes .)

M. le président . La parole est à M . Br 'rager.

M . Jean-Guy Branger . En présentant votre projet de budget,
monsieur le ministre, vous avez voulu nous démontrer qu'en
dépit des restrictions imposées par la situation économique ce
budget conservait sa cohérence et qu'aucune des grandes actions
définies par la loi de programme n'était remise en question.

Vous me permettrez d ' être moins optimiste que vous et même
d'autant plus pessimiste que, sous votre direction, et grâce à
vous . le budget de la défense avait conservé la rigueur et le
dynamisme qui étaient les siens depuis plusieurs années.

On pouvait, certes, discuter de certains aspects de la loi de
programmation, tout en étant d'accord sur ses grands principes :
maintenir et améliorer la dissuasion pour la conserver au niveau
nécessaire ; améliorer la mobilité et la capacité d ' intervention
a longue distance des forces classiques, ce qui suppose un effort
décisif sur les matériels de l'armée de terre, de la marine et
de l'aviation ; renforcer le contenu du service militaire en vue
d ' une efficacité toujours plus grande d ' une armée que nous
souhaitons de coescription, car le service utilitaire est la pre-
ntiere manifestation du civisme.

Les crédits prévus pour 1985, en retard de 1 .3 milliard de
francs sur la programmation, ne permettent pas rie respecter
les objectifs . Bien plus, ils conduisent à une désagrégation
certaine de leur cohérence même. On peut se demander si
l ' esprit de la loi de programmation n ' est pas remis en question.

De nonnbreux orateurs ont insisté sur la diminution de la
capacité opérationnelle (le l ' armée de lerre et de la marine.
Je rejoins d ' ailleurs leurs observations . Je voudrais, pour nia
part, insister sur celle de l'armée de l'air, en soulignant tout
d'abord que (•- l est cette notion de capacité opérationnelle inuné-
diate et générale qui inspire la programmation de votre poli-
tique, utt,nsieui• le ministre.

Or 1(s opérations du Tchad, comme celles du Liban pour
l ' aéronavale . montrent que la eontpesanle aérienne de combat
ou logistique est le support fondamental de la capacité d'action
des autres forces.

:Dais l ' année de l ' air, déjà peu favorisée par la loi de pro-
grammation, nui parait la principale victime de la compression
de vos crédits . Elle l ' est déjà clans la distr ibution des crédits,
puisqu ' elle supporte 60 p . 100 du déficit par rapport à la loi
de programme, les dotations globales ne progressant que de
4,77 p. 100, ce qui veut dire qu ' elles diminuent en francs
constants de 2 p, 1011 . Elle est la victime des restrictions de
fonctionnement à tous les niieaux, ce qui se t"aduira par une
diminution des activités d 'enirainenu•nt : les 180 heures de vol
annuelles indispensables au maintien à niveau des pilotes ne
pour ront étai effectuées qu'en escadron. Elle est également la
victime des restrictions de potentiel qui résulteront des mesures
concernant l 'entretien prngranuui• du matériel, de la diminution
des stocks de rechange et des stocks d ' armements et de muni
lions.

Enfin, l ' avenir nténu de l ' armée de l 'air devient inquiétant.
Certes, les crédits (le rec•herc•he et de mise au point (les proto-
types futurs sont maintenus, ruais au détriment de la capacité
immédiate . Si l 'on considère que le potentiel d ' avions de combat
en ligne duit ('tri au minimum de 450, il devrait, pour étre
maintenu a ce niveau, étu i renouvelé au rythme de trente-trois
appareils par an . Or il n 'en est prévu que vingt huit cette
année, et l ' écart entre l ' idéal et la réalité va continuer de se
creuser.

Si .j ' ai tenu à insister particulièrement sur la situation de
l 'année de l'air, tout en regrettant les insuffisances pour la
utar - ne, c ' est parce que, député de la ville qui abrite les meil-
leures én•ole•, de techniciens, je sais quelle est l'ardeur au
travail et la qualité .Ir ceux qui y servent ou s ' y destinent.

Je veux élue juste . monsieur le ministre, et rendre hommage
à l'important effort d ' investissement réalisé sur les sites sur
lesquels existent des structures de formation exceptionnelles.
Mais si j ' ai ponctué cette intervention sur l'année de l ' air par
ces quelques remarques c'est aussi parce que l'opération Manta
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nous a montré le rôle essentiel joué par nuire potentiel aérien
dans une opération extérieure . Les crédits que vous nous
demandez dans vot re budget pour l'armée de l'air me conduisent
à nie poser la question : pourrait-on recommencer Monta et
pou rrait-on . surtout . assurer le maintien du potentiel si l'opé-
ration devenait un conflit et entrainait des pertes?

Enfin . comme je vous sais très attaché aux problème humains
qui peuvent se poser dans votre ministère, je souhaiterais
appeler votr e attention sur deux points, en ce qui concerne
les personnels.

II s ' agit, en premier lieu, des retraités militaires qui attendent
toujours que leur droit au travai l. soit légalement reconnu.
Vous connaissez parfaitement la question et je vous demanderai
seulement . monsieur le ministr e, quand l ' Assemblée sera saisie
de la proposition qui est en suspens depuis longtemps déjà.

En second lieu . la commission de la défense a été sensible
à la situation des personnels civils de l'armée . qui lui a été
exposée par leurs représentants . Au fur et à niesi , re que
l 'armée se professionnalise et réduit ses effectifs -- on en
connaitra les effet; dans quelques années -- le rôle de ces
personnel .; civils se rlételuppe . Or leur situation indiciaire,
comme leurs perspectives de carrière ne répondent pas à leur
attente . Ne serait-il pas possible de faire droit à leurs légitimes
revendications

Monsieur le minist re . je n'ai pas voulu me montrer excessif.
mais simplement vous dire ce que je ressentais . Je ne méconnais
pas vos efforts, niai ; je souhaite que le Guuve :mement, suas
l autorité du Premier ministre et de M . le Président de la
République . fa :se encore plus pour la défense nationale . (Appleu-
di .s.cenirmt .s sur les lieues clic rassemblement pour lu République
et de ! ' turion pour lu drniocrutic française .)

M . le président . La parole est à M . Tinseau, dernier orateur
inscrit.

M . Luc Tinseau . Après tout ce que j 'ai entendu, je ne sais
plus, monsieur le ministre, contaient intervenir sur ce projet
de budget.

M . Pierre Mauger, rapporteur pour pris de ln rorruni.esiun de
In défense lialionule et des forces armées . prier la section com-
mune et le budget (vine.re des essences . II faut dire „ bravo
c'est tout!

M . Luc Tinseau. Dois-je m ' associer aux critiques de l ' oppo-
sition ?

Mme Florence d ' Harcourt . Ell :, s étaient légères

M . Luc Tinseau . Dois-je m'associer à toutes ces litanies qui
nous prédisent la catastrophe poti n demain ou du moins pour
après-demain, puisqu'on a parlé non seulement du budget de
1985 mais aussi des budgets suivante?

Dole-je m 'associer a ceux qui . par des propos bien souvent
exagérés et injustes . conduisent, à leur corps défendant, cerlai-
n e mont . une entreprise de critique systématique et, de ce fait,
prennent le risque . combien considérable . d 'ôter à nos armées
toute crédibilité à l'extérieur?

Inutile de vous le préciser, je ne m ' associerai pas à ces
critiques -- tout ce qui est exagéré est négligeable -- mais
je ne trrseurai pas non plus des cou,onnes de laurier pas plus
qu e je n ' adreeserai des louanges exagérées à ce projet de
budget.

M . Pierre Mauger, rapporteur pour (iris . Voilà qu ' il va étrc
sévère, maintenant !

M . Luc Tinseau . Aux ternies du report présenté par un Bri-
tannique . M. David Clark, il appareil que, paradosalr•nent . ce
sont la Franc,' et la Norvège qui ont le meilleur esp , 'nt de
défense . Ce dernier, qui s' est con .sidé•rablenent amélioré . si l ' on
en croit les derniers sondages, on le doit à l'action qui est
conduite depuis plusieurs années.

Cela dit, nonsieur Ir nierai tee, je commi , ncerai pal• vous
adresser un reproche . Dans la brochure de présentation de
votre projet de budget en huit points, c 'est seulement en dernier
lieu qu ' est souligner la nécessité de l ' effort de réduction du
train de vie de l'Etat et des dépenses publiques . C'est ce qu'il
eût fallu placer en numéro un.

Les règles financ•ii'res avaient été fixées et vous-méme, en
commission, y aviez d'emblée insisté . Si vous aviez placé ce
point en numéro un, bien des critiques, j 'eu suis persuadé,
seraient tombées et tous nos collègues auraient compris immé-
diatement votre souci et vos préoccupations .

Le contenu physique de la loi de programmation militaire
est, lui . parlaitement respecté. Les commandes qui avaient été
prévues pour 1984 ont été exécutées, et celles qui l'avaient été
pour 1985 sont bien contenues dans ce projet de budget.

Bien sûr, on peut toujours ergoter sur le fait que certains
programmes ne sont pas réalisés, ou pas complètement, niais
parlons aussi de ceux qui, en raison de la réorganisation de
l'armée de !erre, ont même été dépassés . C'est ainsi que les
commandes de canons de 155 seront réalisées à 128 p . 100 —
soixante-dix-huit au lieu de soixante et une — et que nous avons
commandé 549 véhicules de l'avant blindés, au lieu des 486
prévus . Mais je crois qu ' il est inutile de continuer à se livrer
à ce petit jeu, d'autant qu'il en va de même pour chacune
des armes.

Dans un autre ordre d'idées, il importe de vérifier si les
grandes orientations de la loi de programmation militaire sont
également maintenues . Dans mon rapport . j'avais alors indiqué
que l' effort serait méme ace ; u en ce qui concerne nos forces
nucléaires stratégiques . En effet, les crédits seront en progres-
sion de 7 .5 p . 100 et représenteront 32,6 p . 100 des dépenses
d'investissement . Vos engagements, monsieur le ministre, sont
donc respectés.

Le sixième sous-marin nucléaire L'Ih flexible, doté de seize
missiles M4 comportant chacun six tètes nucléaires permettra
de doubler notre capacité de riposte.

De méme, comme prévu dans la loi de programmation mili-
taire, la refonte du Tonnant sera engagée et il sera donc équipé
lui aussi de missiles du méme type.

M. le président. Pensez à conclure, monsieur Tinseau.

M. Luc Tinseau . Je vair abréger mon intervention, monsieur
le président.

M . le président . Non, je vous demande de conclure . monsieur
Tinseau . Vous avez largement dépassé votre temps de parole.

M. Luc Tinseau . Enfin, monsieur le ministre, il m'a semblé
entendre tout l'heure des critiques concernant les recherches,
c'est-à-dire concernant l'avenir.

A regarder objectivement les chiffres, on s'apercevra que
les crédits de paiement correspondront à 25,7 p . 100 des crédits
d 'équipement . Là aussi, les résultats sunt conformes à votre
engagement.

Le fait le plus important est sans doute que les crédits
consacrés aux études en amont augmenteront de 14,7 p . 100
par rapport à 1984 . Là encore, les engagements sont respectés.

M. le président me demande de conclure, niais je voudrais
souligner encore un point et poser une question.

En dépit des contraintes de l'économie, les crédits seront
respectés dans la proportion de 99,3 p . 100 par rapport à votre
engagement : en dehors de la première loi de programmation
militaire, c ' est la première fois qu'au terme de la deuxième
année, il y aura concordance entre la loi et le budget.

M . François Fillon. C ' est faux.

M . Luc Tinseau. J'ai bien précisé que j ' excluais de ma réflexion
la première loi de programmation militaire . Relisez vos textes,
monsieur Fillon!

1 .e groupe socialiste votera ce projet de budget, mais je
souhaiterais que vous nous indiquiez quel sera le processus de
réactualisation de cette lui de programmation militaire.

M . François Fillon . Pourquoi une réactualisation” Il n 'y en a
pas besoin, puisque vous dites que les comptes tombent justes!

M . Luc Tinseau . Elle serait l 'occasion d ' un vrai débat, non
seulement sur le contenu physique et les crédits y afférents,
niais aussi sur les choix stratégiques de la France. Je suis
persuadé que le débat y gagnerait en clarté . (Applaudissements
sur les hunes des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. le ministre de la défense.

M . Charles Hernu, urinistri' de lei défense . Messieurs les rap-
porteurs, mesdames, messieurs les députés, j'ai écouté avec
attention vos interventions, vos remarques et j'emploierai la
dialectique du discours (le Mme Florence d'Harcourt.

Un député socialiste . Quel hommage!
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M . le ministre de la défense. Je ne veux pas manquer de noter
que, quelles que soient les réserves, les interrugalions que ,j ' ai
entendu formuler ici . il existe entre toutes celles et tous
ceux qui se sont exprimés une profonde unité de vues sur
l'essentiel.

Permettez-moi aussi de dire combien j'ai été sensible à
l ' hummaae personnel que vous avez bien voulu un . rendre,
quelle que soit votre appartenance politquc . ,Je n ' y vois,
modestement . que 1'' signe, l 'expression de ce qui nous réunit,
l'esprit de défense de ce pays . ,J'ai noté au cours cle cette
discussion onze points essentiels sur lesquels s'affirme clans
cette assemblce le consentement autour de notre politique de
défense.

D ' abord, la dissuasion est le fondement de notre sécurité
et la garantie de la paix . La priorité accordée au maintien de
la crédibilité de not re capacité nucléaire est clone Ie^_itime.
Personne ne la conteste . non plus que le concept d'a ultime
avertissement . qui donne à notre armement tactique nucléaire
que j ' appelle e nri'stratégique „ sa signification . Elle repose sur
la décision du chef de l'Etat et, comme tous ceux qui se sont
exprimés aujourd ' hui, je constate que la loi de programmation
a clarifié ce sujet et que plus personne ne peut dénoncer une
dérive doctrinale.

La force d ' action rapide . personne ne met en cause sa crédi-
bilité ni la réalité des matériels qui l ' équiperont . La force
aérienne lactique joue nécessairement un rôle essentiel dans
la couverture aérienne de cette force d'action rapide et l ' acqui-
sition du renseignement à longue portée En outre vous avez pu
vérifier sur le terrain que les objectifs assignés aux éléments
de la F'. A . R . sont cohérents avec nos capacités de transport
à distance.

Quatrième point : la réorganisation de marnée de terre est
admise pur tous et je ne peux que me féliciter de ce qui a été
dit à ce sujet . Une étape essentielle dans l'organisation de nos
années a en effet été franchie et j ' apprécie qu 'elle soit jugée
définitive par tous . 1 .a première armée n 'en est pas affaiblie.
au contraire.

M. Yves Lancien . Là, je ne suis pas d'accord! On n ' a pas
dit ça

M . le ministre de la défense . Vous l ' avez dit tout à l'heure.
Ne dites pas le contraire maintenant . Vous étes en désaccord
avec sous tsénte et non pas avec ntui.

M . Yves Lancien . Non et non !

M . le ministre de la défense . Deux fois non, cela fait tin oui.
(Sourires .)

La puissance de feu de la première armée, donc, sera placée
au service de missions clairement définies.

Cinquième point : notre appartenance à l'alliance est jugée
indispensable et elle doit s 'accompagner d ' un dialogue entre
Européens . La concertation franco-allemande a été évoquée tout
à l ' heure . On m ' a parlé de M . Ilelmut Schmidt . Moi, je suis
ministre de la défense de la République française et je discute
avec les ministres en exercice . Pas avec les anciens, pas avec
les futurs . Le ministre en exercice est M . Manfred Wiirner . 11
est mon interlocuteur et nous discutons très bien et régulière-
ment tous les deux . La commission franco-allemande est ainsi
chargée d'étudier les questions d'intérét commun dans le respect
de nos doctrines respectives etc défense . ('e dialogue ouvert est.
je crois, la meilleure garantie des progrès que nous accomplirons
ensemble.

Sixiente point : la coopération en matière d ' arntentenl est
légitime . ( ' es efforts dans le domaine de l ' armement classique
ne ressortissent pas seulement au domaine industriel . Ils peuvent,

<le .surc•roit, faciliter les démarches communes en faveur de la
détente . de la paix et du désarmement.

Le' désarmement - c ' est le septiènu' point - est tin impé-
ratif . Nous sommes d'accord pour dire qu ' il ne duit pas étre
réalisé au détriment de la sécurité de la I rance, que les Elats
les plus armés ont les responsabilités les plus élevées . e1 qu'ils
doivent les premiers désarmer sans sécurité moindre pour notre
pays. ]'réserver les conditions de la dissuasion constitue notre
préoccupation majeure . Le désarmement doit concerner d ' abord
ceux qui ont de quoi faire sauter plusieurs fois la planète.

Huitième point : l'Union européenne nec•identale est le lieu
d'un dialogue entre Européens, tout cela, mais pas plus . Préci-
sément, les questions du désarmement devraient y trouver leur
place, afin de promouvoir le désarmement dans le domaine des
arises chimiques auxquelles il faut penser . Mais je le dis très

clairement ici, j' espère qu 'on ne s ' est pas trompé sur mes
propos tout à l ' heure : l ' U . E .O. ne peut pas être un lieu de
décision militaire . Nous avons été d'accord à Rome pour que
des propositions de réforme institutionnelle qui seront soumises
à notre prochain conseil soient fondées sur ce principe . mais il
n ' appartient pas à ru E.O . de se substituer à l'alliance à
laquelle nous appartenons et de prendre des décisions militaires.

Neuvième point : nous sommes d'accord pour donner aux
réserves un rôle accru dans notre défense — et Mine le secré-
taire d'Etat à la défense fera des propositions à ce sujet . Vous
avez parlé de la succession de secrétaires d'Etat . Mais
Mute Eduv ige Avice travaillera dans la continuité de ce qui a
déjà été entrepris par ses prédécesseurs, et après avis du conseil
des réserves qu'elle préside, au demeurant fort bien.

Enfin — dixième point — le rôle militaire de la gendarmerie
a été réaffirmé par plusieurs d ' entre vous, traduisant ainsi notre
volonté de préserver la sécurité des Français.

Il convient maintenant d'examiner quelques sujets d'inquiétude
que certains d'entre vous ont exprimés.

Tout d'abord, M . Fillon m'a interrogé sur le retrait des forces
libyennes qui étaient déployées au Tchad, qui seraient aujour-
d'hui à N'Djamena et qui ne se retireraient pas, si nous n'y
étions pas allés à la demande du Gouvernement légal . Ce retrait
s ' effectue dans le cadre de la déclaration du 16 septembre der-
nier. Dans les heures qui viennent, un communiqué qui sera
publié à la fois à Tripoli et à Paris le confirmera . Ce retrait
concomitant a été contrôlé, observé, surveillé et, dans peu
d'heures, je pense, on saura comment . Lundi prochain, M . Chris-
tian Nucci sera à N'Djamena afin de faire le point sur l'en-
semble <Ic notre politique de coopération franco-tchadienne, qui
continuera.

M . Bigeard ne m ' a rien appris . Mais je l ' écoute toujours avec
émotion parce que c ' est un homme brave et sincère qui ne
dissimule pas sun patriotisme, tout connue moi je ne cherche
pas à dissimuler mon attachement à nos armées qui main-
tiennent . vous l ' avez dit, madame d ' llarcourt, des valeu rs fonda-
mentales pour la nation française . Il y a peut-être des choses
à changer . On dit cote le militaire vient du civil . Mais, dans
les cas de crise, tous les civils auraient à se conduire comme
des militaires . Il faut qu'ils le sachent.

M . Fillon, M . Iluyghues des Etages, M . Lancien, M . Daillet
m 'ont posé des questions sur les satellites militaires français.
En février 1979, le Gouvernement a prescrit au secrétariat d'Etat
aux postes et télécommunications et au ministère de l'industrie
t e lancement d ' un satellite opérationnel de télécommunications,
'élécom I . Une partie de ce satellite a été réservée à la satis-

iaction des besoins militaires . à savoir doter les forces implan-
tées outre-mer, les force, navales et, éventuellement, en secours,
les forces agissant en Europe, de moyens de transmissions fiables
et protégés.

I .a réalisation de la partie mil ' t air' . définie par la défense
et appelée Syracuse . de ce programme "^lécom 1 . permettra des
liaisons télégraphiques, des transmission : de données numériques
protégées entre ditrerents types de stations.

Le premier satellite a été placé sur orbite en août 1984 et
sa mise en serv ice opérationnelle est prévue en 1985 . Les
installations militaires ait sol ou embarquées à bord de navires
sont réalisées en totalité par le ministère de la défense.

Le premier satellite de télécommunications arrivera en fin
<le vie vers 1991 . Il conviendra alors de prévoir, en fonction
des premiers résultats obtenus ,to'è' sa n : en service, une
évolution éventuelle des matériels au sol ou embarqués de
Syracuse, ainsi que los études ni•cet.saires à la réalisation du
successeur <lu modèle actuel de satellite' . Nous y pensons dès
maintenant . croyez-le . Pour quoi n'y penserions-nous pas?

Le•s antt"liorations du système porteront sur la protection
accrue du satellite et sur la diminution importante du volume
de stations mobiles . Mais il est endure trop tôt pour savoir si
le successeur de Télécom 1 sera un satellite pu rement mili-
taire ou viiinnrcm aux adnsinistaliuns civiles et militaires . Je
ne suis pas en état de le préciser, je le reconnais bien volontiers.

M . François Fillon . Ce sera un satellite de reconnaissance?

M. le ministre de la défense . Le genre de satellite dont vous
parlez peul servir en temps de crise, mais peut aussi étre
employé au contrôle du désarmement et donc de la paix . 11

faut . que la France ait un jour ses propres instr uments d'obser-
vation .
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Conformément à la loi de programmation, nous poursuivons
les études préliminaires d'un satellite militaire d'observation
en vue de disposer, en 1985 . des éléments techniques qui per-
mettront de déterminer les conditions de lancement d'un pro-
gramme de satellites de ce type, qui soient bien sûr adaptés
aux besoins opérationnels de nos forces, et notamment — j'y
reviens — à leurs utilisations tactiques Quelque quatre-vingt
millions de francs d'autorisations de programme seront consa-
crés en 1985 à des éludes portant sur les principaux éléments.
Lesquels'? Ce n'est pas un secret militaire, on peut le dire :
l'enregistreur magnétique . l'instrument de prise de vues, l'adap-
tation de la plate-forme Spot . II s'agit donc d'assurer l'aboutis-
sement d'un programme national dans les meilleures conditions
de prise d'une décision militaire en cette matière.

M . Yves Lancien . Ce n ' est plus franco-allemand

M. le ministre de la défense . C ' est un programme national.
Mais nous discutons avec la République fédérale d'Allemagne
de la construction d'un satellite d'une autre génération, plus
avancé, plus moderne, capable d ' i•tre au moins l'égal de ce
que sera le satellite américain . Il devrait s'agir d'un satellite
d ' observation radar tout temps.

Dans son discours du 7 février 1984 à La (laye, le Président
de la République a souligné l'importance que prend l'utilisa-
tion de l ' espace à des fins de défense . Il est évidemment inté-
ressant d ' envisager une coopération européenne en ce domaine.
C'est ainsi . monsieur Lancien . qu'un groupe de travail franco-
allemand vient d'être créé . à l'initiative de la France, afin
d'étudier les possibilités de réalisation commune d'un autre
satellite qui . lui, serait un satellite d'observation spatiale.

M . Yves Lancien . Cela n ' a pas grincé dernièrement ?

M . Robert Malgras . C ' est au IL P . R . que ça grince!

M. le ministre de la défense. Non, ça n ' a pas grincé . Si ça
grinçait . je ne vous en parlerais pas! (Sourires .)

Tout en ne ménageant aucun effort pour aboutir à ur accord
de coopération, la France si c ' est ce que vous souhaitez
savoir -- conserve la capacité pleine et entière de réaliser
par elle-même un tel programme, si jemais il devait y avoir
un p é pin ou un grincement . conne vous dites.

M . Cointat a formulé sur le budget des essences des critiques
qui ne reposent pas sur des informations très précises . Il a
laissé entendre que nous n ' aurions pas pris en compte ,' la
fiscalité prévue pour 1985, qui ferait peser sur les dépenses
de carburant une augmentation de 7 p . 100 en moyenne, alors
que le budget des essences ne prévoit qu'une augmentation bien
inférieure (le 2,6 p . 100 . Quelle est la réalité? q ne faut pas
confondre l ' augmentation de 2 .6 p . 100 qui est prévue, à juste
titre, sur les taxes pour les rémunérations et impôts directs
figurant au budget des essences et l ' augmentation sur les postes
de carburant proprement dits inscrits à ce budget . Celle-ci se
situe au bon niveau : 10 p . 100 pour les essences auto et 5 p . 100
pour les carburéacteurs.

Je passe rapidement sur l'allusion qu'a faite M . Cointat en
ce qui concerne la fiscalité de 1984 . En effet, elle ne s'applique
pas, comme il le croit . aux dépenses de carburant . C'est ainsi que
le niasse la plus importante en volume ,celle des carburéacteurs,
n 'aura subi d'alourdissements résultant de la fiscalité pétrolière
en 1984 qu ' a hauteur de 4 p . 100 environ.

Quant aux hypotheses que M . ( ' ointat a éprises sur le dollar,
je ne sais vraiment pas a quelles sources il les a puisées. Qu'il
nie les donne! Le taux de 7,80 fixé pour le budget annexe
des essences est bien celui qui est retenu pour l ' ensemble
du projet de loi de finances.

En revanche, pour ce qui concerne les frais généraux du
service des essences, je suis d ' accord avec M . Cointat pour
souligner qu'il faut éte attentif a l'évolution de cette catégorie
de dépenses . Leur rattacheraient au budget général ne pour r a
que faciliter la gestion et modérer la progression des coûts.
La commission des finances l'a bien compris en donnant un avis
favorable a la suppression du budget annexe et à son rempla-
cement par un compte de commerce.

Par ailleurs, un effort Ires impo r tant a été accompli pour
renouveler les matériels de service des essences depuis les
trois dernières années . Les crédits consacrés à ce renouvellement
se sont élevés à 14,9 millions de francs en 1983, à 35,7 millions
en 1984 et ils atteindront 35,2 millions en 1985.

J'ai entendu dire que nos citernes et nos camions dataient
de la deuxième guer re mondiale ! Pourquoi pas de 1870? (Sou-
rires .) En réalité, ces crédits ont permis de commander 128 véhi-

cule ., commerciaux, 65 citernes, 119 ravitailleurs, 18 véhicule ::
de servitude et un nombre très important de wagons de 80 mètres
cubes . Même si vous avez vu un ou deux camions datant de la
deuxième guerre mondiale, il serait ridicule de généraliser.

Et si M . C, . .stat s'inquiète de la suppression (lu budget annexe,
qu'il se rassure : cela ne m'empêchera pas de lui fournir avec
le sourire tous les renseignements qu'il souhaitera.

Dans votre rapport, monsieur Aumont, vous m ' avez interrogé
sur un équipement spécifique à la gendarmerie maritime . Les
cinq patrouilleurs de la gendarmerie maritime qui assurent la
surveillance des côtes françaises seront équipés, au cours des
mois de décembre 1984 et janvier 1985, d'émetteurs-récepteurs
du type E . R . V . 200 . Ce sera terminé le 31 janvier.

M. Robert Aumont, rapporteur pour avis . Très bien!

M . le ministre de la défense . Grâce à cet équipement, les
patrouilleurs pourront entrer directement en contact avec les
brigades de gendarmerie stationnées à terre, avec les séma-
phores et avec les bâtiments de la marine nationale . Confor-
mément à votre souhait et à celui de M . Gourmelon, l'efficacité
d'action de la gendarmerie maritime en sera améliorée.

Je partage également votre volonté de concilier la sécurité
des brigades de gendarmerie avec l'accueil des citoyens . C'est
un sérieux problème . Peut-être me suis-je trompé, mais c'est
à la suite d'un certain nombre d'événements graves dont je
pense qu'ils ne devraient pas se produire — vols d'armes ou
d'explosifs, attentats contre les brigades de gendarmerie — que
j'ai moi-même donné de nouvelles directives destinées à renforcer
la sécurité des brigades, en particulier pendant la nuit . Néan-
moins, vous avez raison d'y insister, il va de soi que ces direc-
tives à ca ractère général doivent maintenant faire l'objet
d'adaptations et d'aménagements, compte tenu des situations
divcises existant soit à l'échelon régional, soit à l'échelon local.
il n'est pas bon que les gendarmes vivent dans des ghettos ;
il faut qu'ils soient au contact des populations de leur circons-
cription . Des mesures moduiant les directives vont donc être
ordonnées.

A ce propos . si tout le monde a rendu hommage aux gendarmes,
je tiens aussi à saluer le courage dont leurs épouses et leurs
enfants font preuve dans des circonstances parfois difficiles.

Vous m'avez enfin demandé, monsieur Aumont, de bien vouloir
reprendre l'élabor ation du décret visant à maintenir aux gen-
darmes blessés en service leurs indemnités antérieures, lorsqu'ils
sont en arrêt d'activité . Vous suggérez que cette mesure ne
s'applique qu'aux gendarmes placés en congé à la suite de
blessures reçues au cours d'opérations de police . Compte tenu
de cette précision qui éviter a tout risque d'extension d'une
disposition qui doit rester exceptionnelle, c'est bien volontiers
que j ' accepte de remett re en chantier ce projet de décret afin
de le soumettre clans les meilleurs délais, comme vous le
souhaitez, à mon collègue de l'économie et des finances.

M . Robert Aumont, rapporteur polir arts . Merci !

M . le ministre de la défense . Je dois reconnaitre, monsieur
Mauger, que vous ave présenté un remarquable rapport . Vous
vous êtes félicité que l'augmentation des crédits de la délégation
générale pour l 'armement cor responde aux priorités que le
Gouvernement accorde au nucléaire et à l'industrie d'armement,
secteurs que vous considérez comme vitaux pour l'indépendance
nationale . ,le suis heureux que sur ce sujet également -- et c ' est
le onzième point --- vote analyse rejoigne celle du Gouverne-
nient.

.le vous indique, ainsi qu'à Mme Florence d'llarcourt, que la
baisse des auto risations de programme et des crédits de
paiement du chapitre 51-89 de la section commune ne doit
vous préoccuper en rien, car elle s'explique très bien. Ce
chapitre intitulé Engins - regroupe les programmes d'études
et de fabrication des engins stratégiques, à raison de 4445 mil-
lions de francs en autorisations de programme, et tactiques, à
raison de 1 989 millions de francs en autorisations de pro-
gramme . Cette diminution (le crédits, je le répète, se justifie
aisément . En effet . le développement de l'industrialisation
du M . 4 se termine dans de très bonnes conditions et voilà qui
explique une diminution de 900 millions de francs en autori-
sation de programme et de 80(1 millions de francs en crédits de
paiement par rapport à 1964, et cela après financement des
études relatives aux aides à la pénétration . Personne n'a relevé
ce que j'ai déclaré à ce propos, mais je ne permets de élire
que c ' était peut-être une des parties les plus importantes de mon
discours .
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De même. et à hauteur de 100 millions de francs, la fin du
programme de durcissement du S .3 explique bien évidemment
une baisse sur ce programme.

Enfin, plusieurs d'entre vous se sont inquiétés des études sur
les missiles balistiques futurs . Mais . toujours à ce chapitre 51-89,
800 millions de francs d ' études générales sont prévus . Voilà les

faits

En définitive . la baisse des montants financiers ne signifie
aucuneme nt fui relàchen ent de notre effort dans l ' avenir,
bien au contraire . L' excellent déroulement du programme M .4
dégage des économies et permet de mettre l'accent sur (tes
études . La France, j 'y insiste, maintient donc sa position dans
le domaine des armes nouvelles.

M . Manger ut M . Laleng ont évoqué le service de santé.
Celui-ci a reçu du ministère de la défense — je l'ai moi-mime
signée es une directive en vol.' de la constitution d ' un corps de
chirurgiens dentistes d ' active. Bien entendu . cette création
doit s ' opérer au sein de l 'enveloppe d ' effectifs dépendant du
service de santé . et donc -- comment faire autrement '.' - par
redéploiement . Par aillte urs, pour éviter la constitution d ' un
corps aux effectifs réduit et donc soumis à des aléas de gestion
préjudiciables it ses membres . il faut envisager le groupement
des chirurgiens dentistes avec d ' autres corps de dimension
modeste . Tout cela demande une élude approfondie, qui est
en cours.

Au sujet de la protection des installations de la direction
des application ; militaires du commissariat à l ' énergie atomique,
.t'ai entendu des propos qui ne m 'ont pas fait plaisir . Croyez-moi,
je sui, Ires sensible aux problèmes de sécurité et je les
examine nits jours avec rote particulière attention . Aussi ai-je
récemment pris l ' initiative de demander au Premier ministre
une réé tmiun interministérielle sur ce sujet.

Sans attendre les résultats de l ' étude portant sur l ' en,erible
des sites sensibles, .l ' ai de jà pris des mesures pour renfe,rrer
h' moyens d ' intervention, par exemple sur le site Ires sensible
de Valdo( qui . par ses missions et son étendue, doit à l ' évidence
élis' traité en priorité . Ce centre bénéficie, dés à présent, d ' une
protection supplémentaire assurée par un détachement spécial de
fariné e de l ' air qui y est, vous le savez, implantée.

()u ti r a interrogé sur la situation de l'hôpital Jean-Prince à
Papeete . ou je me tr ouvais il y a quarante huit heures . La
rénovation du bloc npéraletire actuel et la construction (lu
nouveau tune seront effectuées en deux tranches, exécutées
respectivcnu'nt en 1985 et en 1986 . Le personnel supplémentaire,
médecins aspirants et infirmiers, sera nuis à la disposition de
l'hôpital des que les travaux d ' infrcutructure seront terminés.

La direction générale de la sécurité à l ' extérieur, sur laquelle
M . Mauger m'a également questionné, pou r suit son effort de
mnriernisati'tn, qui porte essentiellement sur l'antéliurat j on des
moyens techniques d ' écoute et sur l ' informatisation . Les autori-
sations (le programme augmenteront de 2,5 p . I((0 et les crédits
de paienue at de 13,8 p . 100 pour des achats de matériels modernes
et sophistiqués.

En ce qui concerne l'acquisition des matériels informatiques,
le programme engagé en 1983 s ' achèvera en 1988 . 1 .a majeure
partie des matériels aura été acquise en 1984 et 1985 il est
prévu, à cet effet, environ 20 millions de francs au titre III, ainsi
que pries de 24 millions de francs d'autorisations de programme
et prés de 28 millions de francs de crédits de paiement au
titre V.

Quant aux effectifs fie la D . G . S . E ., ils connaitrunt, connue
ceux t'es autres servis ., du ministéve . une légère déllatitwt qui
po rtera exactement sin- trrize postes . ( r ependant . cela sera plu :;
que compensé p :u- les vingt-trois reerulenunts qui seront erfe,
tués au lilro du 1,1 ;ut de redressement du renseignement ntiti-
tair e , que le suis en train de mettre au point.

Enfin . cuis ,n-ez souligné la (prilité des actions menées par
le service d ' information et tle relations publiques (les armées
ait coins rte l'année 1984. Je (n 'en félicite et j ' en félicite
le S . 1 . 1( . P . A . yui a su, en effet, en 1984 . grâce à tnte gestion
effivace qui .tntinuera à porter ses fruits en 1985, étendre très
sensé" ..sent le champ de ses n-tjvitéw . Eu plus de ses aillons
tratljlionnelle, publications, CarrtpagneS, Cossues de presse - -
il a lareentt•nt participé à la mise en service des importants
protocoles d ' accord signés avec le ministre de la collure et
surtout de celui passé avec l'éducation nationale, notamment
dans le domaine de l'audiovisuel . Cela a notamment permis au
S . I . fi . 1'. A . de tripler le nombre de ses productions et pres-
tatwns audiovisuelles .

Le double effort réalisé en 1984 — un effort d ' imagination
dans les actions à entreprendre, un effort de rigueur dans la
gestion des crédits — continuera à être mené en 1985 . L'action
du S . I . R . P . A ., jointe à celle des armées, n'est pas étrangère,
je dois le souligner, à la meilleure perception qu ' ont aujourd ' hui
les Françaises et les Français de leur armée, notamment les
jeunes : tous les sondages le prouvent . Je crois donc que le
S . I. R . P . A . a bien joué son rôle.

Monsieur Mauger, monsieur Branger . vous m'avez également
interrogé sur la proposition de loi n" 974 adoptée par le Sénat,
d'où elle émanait d'ailleurs . Son objectif est de protéger le droit
des militaires retraités à exercer une activité professionnelle
civile après le départ de l'armée et jusqu'à l'âge normal de la
retraite . Il va donc de soi que je partage cet objectif pour
des raisons d ' équité, d ' efficacité trop évidentes pour que je
les développe ici, une fois 'le plus . Ma i s encore faut-il que le
moyen d'atteindre l'objectif soit le mieux choisi . Après une
étude approfondie, le Gouvernement a estimé que tel n 'était pas
le cas dans cette proposition de loi . Aussi a-t-il décidé de ne
pas l'inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée.

En revanche . un groupe de travail a été institué par le Premier
ministre pou r examiner, point par point, les moyens réglemen-
taires ou autres de faire respecter ce droit, qui est un droit
incontestable . ('es travaux sont mené s en pleine collaboration
avec les associations de militaires retraités . Je ne doute pas
qu'ils aboutissent rapidement à des résultats concrets qu'attend
légitimement la société militaire.

Monsieur ('omb:tsteil, vous avez présenté un rappor t sur
l ' armée de terre dont je tiens à souligner la qualité . Vous avez
remarqué que, dans certains domaines, les objectifs sont atteints,
voire dépassés . M . ' l' inscau l'a écalertent souligné . Tel est le
cas, par exemple, des économies d ' énorme . .le dois reconnaitre
que volts avez exposé très sereinement les difficultés et je crois
qu ' il fallait le faire contrite vous l'avez fait.

M. Nilis m 'avait interrogé sur la question de la profession-
nalisation ait sein des armées, mais je lui ai déjà répondu cet
après-midi.

En ce qui concerne l'activité des troupes, je rappelle que
l'instruction des formations ait niveau inférieur ou égal à celui
du régiment sera prioritaire et qu ' elle sera maintenue à hauteur
de ce qui a été fait en 1984.

.le souligne également que pour ''entrainement des grandes
unités --- corps d 'armée, divisions il n'y au r a pas tue dimi-
nution du nombre des exercices effectués : plus de quarante sont
d ' ailleurs déjà prévus en 11185 . Mais on adaptera les procédés
retenus pou r ces exercices . Ainsi les exercice s de cadres et
les manœuvres P .C .-transmission qui permettent un excellent
entrainement des états-majors à leur mission de guerre seront
privilégiés . En tout étai de cause, les exercices en vraie gran-
deur de nos quinze divisions ne seront pas réduits dans les
proportions qui ont été (lites . En effet, toutes les divisions
de l'armée de terre -- je (lis bien ., toutes ., - en plus des
exercices de cadres ou de l'. C .-transmission effectueront deux
séjours de quinze à vingt jours avec tout leur matériel et toutes
leurs unités dans des camps.

,te ne r° x donc pas laisser (lire que les exercices en vraie
grandeur nos trois divisions d ' infanterie et de la force d ' action
rapide sont supprimés . Les crédits qui devaient être consentis
à ces trois divisions pour leur entrainement ont simplement été
transférés à la force d 'action rapide qui répartira, elle, les
crédits alloués maintenant à soli exercice Fartel de telle
sorte que, non seulement ces huis divisions participeront au
complet à celte manœuvre d'envergure nationale mais encuve que
chacune d ' entre elles disposera de crédits nécessaires pour
monter les nécessaires nuuneuvres de division préparatoires.

M Jean Briane a parlé de la présence du pavillon français
dans le monde . La France est la trnisiimte puissance militaire
et il ne s 'agit pas de nous replier sur nous-mènes . ( ' rayez bien
d'ailleurs que la marine fait honneur au pavillon français . Dans
le projet de budget qui volts est présenté, ce sunt ses crédits
qui progressent le plus.

M . Briane, M . Gournulon et M. lluyghues (les Elages ont
fait état de difficultés parUeulieres qui seraient dues à la
poursuite de la déflation des effectifs dans la marine . Or
celle-ci tluil, connue les autres armées, diminuer ses effectifs.
Je l'ai (lit, je le redis : celle diminution résulte de la stricte
application de la lui de programmation militaire : elle condi-

tionne d'ailleurs sa bonne exécution . La tranche de 1985 porte
sur 680 postes qui se décomposent très exactement en 27 postes
d ' officiers, 128 postes d ' officiers mariniers et 525 postes de marins
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du rang . L'exécution du plan se poursuit donc normalement et
il n'est pas question que je revienne sur les objectifs fixes par
la loi de programmation militaire.

Le fait que 25 postes d'officiers, soit 0,5 p . 100 de l'ensemble

des effectifs, soient vacants, est un phénomène inévitable . Dans

toute politique de gestion des effectifs, en effet, l'adaptation
entre la demande et l'offre requiert — chacun doit bien en être
d ' accord — quelques délais.

Quant au recrutement des officiers de la marine nationale,
il est encore nettement supérieur, en 1984, à celui qui a précédé
le plan (le restructuration de la marine . Il en est de même pour
le pourcentage d'officiers provenant du recrutement interne.
Je suis heureux que me soit ainsi donnée l'occasion de rappeler
à quel point les armées favorisent la promotion sociale . Il

n ' existe pas d ' institution comparable qui permette à tant de ses
agents de réaliser une carrière correspondant à leur vocation,
à leu r guitt . à leur s capacités.

En ce qui concerne les perspectives du personnel ouvrier
de la délégation générale pour l'armement en 1985, je voudrais
apporter quelques précisions aux questions qui ont etc posées.

Les départs anticipés, liés aux mesu res à caractère social
prises depuis 1981 — abaissement de l ' àge de la retraite, ces-
sations d'activités anticipées — ont . en effet, provoqué un surcroit
de départs ces dernières années . Dans ia mesure où les ouvrie r s
concernes étaient les plus :nciens, ils occupaient évidemment
les emplois les plus élevés . Il en est donc résulté un phénomène
d ' aspiration qui, faute de lissage suffisant, pourrait faire croire
à une ligne de ruptur e en 1985.

Mais si l ' un examine les nu,y'ennes, on remarque . que si . entre
1978 et 1981 inclus, le taux moyen (l ' avancement a été de
8,6 p . 101), de 1982 à 1984 . et en ajoutant les perspectives 1985
de la seule D . C . N . . ce taux ressort à 9 .(18 p. 100 . lI est clone
toujours plus élevé que celui (le la période antérieure . Par consé-
quent . il ne me par ait pas possible de parler .l ' un ralentisse-
ment caractéristique de l ' avancement . II s ' agit simplement d'un
effet de répercussion des avancements accélérés dont le pe r son-
nel a pu bénéficier en 1982 . en 1983 et en 1984 clans de: condi-
tions exceptionnelles.

Le volontariat service long ne remet pas en cause les avan-
tages reconnus aux titulaires du brevet (le prép :u'a .̀ion militaire
marine qui, bien évidemment, sont affectés dans la marine sans
toutefois avoir le choix de leur lieu d 'affectation . Les titulaires
du brevet (le préparation militaire marine pourront cependant
se porter volontaires pour un service long et en avoir tous les
avantages . notamment celui du choix du lieu d ' affectation qui
vient ainsi s ' ajouter à celui du choix de l'emploi.

Quant it la différence relevée entre l ' évolution des rémunéra-
tions des ouvriers, d 'une part, et celles (les secrétaires adminis-
tratifs, d ' autre part, elle s ' explique par la différent,. de leurs
modes de fixation . En effet . pour les ouvriers, l ' évolution des
salaires dépend de la v'a ei .e(con de l ' indice des salaires de la
métallurgie parisienne sur lesquels ils sont indexés, ce à quoi
ils tiennent . En revanche, pour les secrétaires administr atifs,
comme peau l ' ensemble des fonctionnaires . l ' évolution des rému-
nérations dépend des variations du point d ' indice de la fonction
publique . Ouvriers et secrétaires administr atifs relèvent de deux
régimes différents qui ont chacun leurs avantages et leurs
inconvénients.

En outre, les personnels à statut ouvrier qui accomplissent
des taches de bureau sont progressivement remplaces par des
personnels administr atifs.

MM . les députés Le Drian, Iluyghues (les Etages, Bouvard,
Cornbasteil, Gourmelon, Auront, Mauger, Cointat, Branger —
excuser-moi si j ' oublie l ' un d ' entre vous -- m 'ont interrogé sur
le niveau d ' actvili" prévu pour 1985 . J ' ai donné tout à l'heure
des indications précises sur ce sujet, mais je vais y revenir briè-
vement, eau . cela est innpnrlant.

Le montant total de ; erévlits prévus pour les achats de carbu-
rant en 1985 est de 4 383 millions de francs . I,e programme
d ' économies d ' énergie que nous poursuivons depuis de nombreu-
ses années, l 'int'oduciion de matériels moindres ( .nnson haleurs
de carburant, le dé'•eloppcnncnt des moyens d ' entrainement par
simulation -- rendu possible grince aux propres spectaculaires
de l'élect ronique appliquée en ce domaine -

	

la déflation des
effectifs sont autant de facteurs qui contribuent

	

diminue'
nos consommations de carburant en volume.

Par ailleurs, la quantité rte carburant article dépend de la
valeur de deux paramètres dont l'évolution nous échappe : le
prix du baril de pétrole et le cours du dollar .
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Déjà . l'année dernière, certains d'entre vous, dont M . Bouvard
et M. Mauger, s'étaient inquiétés du fait que le cours retenu
pour le dollar était de 7,20 francs . Cette année, nous avons
arrêté le chiffre de 7,80 francs, mais le prix de 31 dollars
retenu pour le baril de pétrole est très supérieur au prix d'acqui-
sition actuel.

M . Jean-Marie Daillet. C'est parfaitement aléatoire !

M. le ministre de la défense . Comme tout ce que vous dites,
d'ailleurs!

M . Jean-Marie Daillet. Comme c'est aimable !

M. le ministre de la défense. Je suis aimable quand je le
veux . Quand on ne l ' est pas avec moi, je ne le suis pas non plus.

M. Jean-Marie Daillet . Vous n ' êtes pas correct.

M . le ministre de la défense . Pourquoi ? Je n'ai rien dit de
blessant.

Certains évaluent à 10 p . 100 la marge d'erreur, sur le prix
retenu, avec le dollar et le baril.

M. Yves Lancien. Le baril est-il vendu 28 ou 29 dollars?

Il faut être précis, monsieur le ministre, car le dollar a
davantage bougé que le prix du baril !

M . Robert Aumont, rapporteur pour avis . On achète quand les
cours baissent à Rotterdam, puisque l'on peut stocker !

M . le ministre de la défense . Vous m ' aviez déjà dit cela l ' an
passé, monsieur Landen . niais, si volts voulez davantage de pré-
cisions, je peux vous en donner.

M . Yves Lancien . Oui, car il faut être precis.

M . le ministre de la défense . La question est bonne et pour-
quoi n'y répondrai-je pas ? Lorsque l ' on me pose de vraies
questions, je réponds avec de vraies réponses.

S ' il devait y avoir un écart, ii ne serait pas supérieur à
10 p . 100 . M. Mauger, qui est le rapporteur du budget des
essences et qui cannait très bien ces questions, estime lui-même
que le volume des carbu r ants livré aux armées serait au
maximum inférieur d ' environ 3 p . 100 aux quantités dont
l'acquisition est prévue en 1984 . Je vous réponds donc avec
les arguments de M. Mauger, et je crois qu ' il a raison.
Hires sur les bancs des socialistes .)

Aujourd'hui, je sais que les craintes exprimées l'année dernière
pour les métres raisons, ne se sont pas révélées fondées . .4 po .s-
I(•riori, on peut en effet affirmer que l'activité sera supérieure
en 1984 aux objectifs fixés par la loi de programmation . D ' ail-
leurs, vous le savez hic n.

Ainsi l'armée• de l'air dépassera les 410 000 heures de vol en
1984, alors que l ' objectif fixé était de 400 000 heures . De même,
au cou rs du seul premier semestr e 1984 . le nombre de jour s
de so r tie des bàtimenls de combat a été de soixante et un,
alors que l 'objectif est de cent jour s pour l ' année entière.

Je peux donc affirmer, sans polémiquer, qu 'en 1985 les pilotes
autant leurs quintes heures (le vol par mois ; que les bàtiments
sortiront en mer quatre-vingt-quinze jours en moyenne . les cent
jours étant assur és pour les bàlimenls de combat : que le nom-
bre de' jours de sortie pour l ' armée de terre restera fixé au
niveau de cent jours et que les sorties avec matériel organique
demeu reront elles-mêmes supérieures à quarante jours.

M . Jean-Marie Daillet . Pour tous?

M. le ministre de la défense . J ' ai dit de quelles unités il
s ' agissait tout à l ' heure ; en lous cas toutes les grandes unités
sont cuncern('es

M\l . 'louvant, Gournmlon, Lancier, Sillon et Combasteil se
sunt inquiétés de l ' évlution des crédits consacrés à l 'entretien
des matériels et du niveau des stocks de munitions.

M . Bouvard m ' étonne d ' ailleur s un pets quand il émet une
remarque critique . su' les munitions . En clfet, le montant des
crédits qui leur sont consacrés passe de 1 404 millions (le francs
à 1 776 millions de flancs en :utlot'isaliuns de programme, soit
une progression (le 26,5 p 100 et de 1 231 millions de francs à
1 423 millions de' fr ancs en crédits de paiement, ce qui n . présede
une augmentation de 15,6 p . 101).

La moitié à peu prés de ces munitions fait d ' ailleu r s partie
du tableau de commandes énumérées clans la progranunation
dont on sait, personne ne le conteste, qu'elle est globalement
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service . Dès lors, le code du travail devrait prévoir dans ce eae
que le contrat est seulement suspendu . Je peux vous assurer,
monsieur Nilès, que j'ai déjà fait prendre des contacts aven
mon collègue du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur ce sujet . Il ne faut cependant pas se dissimuler
qu'une telle modification contient en elle-même le risque d'in-
citer certains employeurs — je demande qu'on y réfléchisse —
à ne pas embaucher les jeunes gens qui n'auraient pas effectué
leur service national.

M. Jean Briane. Cela parait inévitable!

M . le ministre de la défense . L'évolution du nombre den
demandes de service des objecteurs de conscience n'a rien
d'inquiétant, au contraire . Après le vote de la loi du 8 juil-
let 1983 . dont vous avez tous remarqué le caractère très libéral,
nous avons enregistré une nette augmentation de ce nombre
qui, vous vous en souvenez, était parti d'une hase très faible.
Il est passé d ' un millier à près rte 3 000 . Mais cette augmen-
tation appelle quelques remarques.

D ' abord, depuis 1984, le nombre des objecteurs a censé de
s ' accroître en France . Ensuite, ils ne représentent que 1 p . 100 du
nombre des appelés . Le pari libéral fait en 1983 — vous vous
en étiez heaucup occupé madame le secrétaire d'Etat, à
l'époque — a clone réussi.

Il reste à s ' assurer de la réalité du service des objecteurs.

Mon collègue le ministre des affaires sociales et moi-même
sommes en train de nous ea assurer par une enquéte méti-
culeuse conjointe de l ' inspection générale des affaires sociales
et du ('ontrble général des armées.

En ce qui c•nncerne l'affec tation des volontaires service long,
vous m ' avez demandé, monsieur Nilès . si après le départ du
Tchad, mémo les jeunes appelés souhaiteraient encore rester
seize, dix-huit ou vingt-quatre mois sous les drapeaux en tant que
V . S . 1 . . Je vous réponds oui . car j ' ai d'ores et déjà envisagé
de nouvelles mesures . Ainsi- je puis vous annoncer qu ' on ne
verra plus seulement dans certains départements ou territoires
d ' outre-mer des légionnaire., ou des troupes professionnelles.
En effet . je vais y envoyer des V . S . L . : très prochainement
aura lieu un départ rie V . S . L . en Guyane française.

M. Jean-Marie Daillet . 'l 'ant mieux

M. le ministre de la défense . Au sujet du lancement du porte-
avions à propulsion nucléaire . auquel MM . Iluyghues des Filages
et Gourntelon attachent un grand. intérêt, je répondrai à
M. paillet que le . porte-avions dans les cartons est celui de
1975 et qu ' il y ru ;tees:

M . Luc Tinseau . Absolument !

M . le ministre de la défense . La lui de programmation mili-
taire pour 1984-1988 a prévu explicitement la commande d'un
nouveau perle-avions à propulsion nucléaire . Mais elle ne l ' a
jamais fixée pour 1984 ou pour 1985 . La mise en chantier
interviendra en 1986 et la mise en service en 1996 . Je
rappelle que 228 millions de francs d ' autorisations (le pro-
gramme ont été consacrés, de 1982 à 1984 aux éludes de
définition élu porte-avions et à la poursuite de l'industriali-
sation de la chaufferie avancée . Pour 1985, 276 millions de
francs d'autorisations rte programme et 82 millions de francs
de crédits de paiement sont destinés à l'étude de l'architec-
ture du butinent, de la chaufferie nucléaire, de l ' appareil
moteur . Le projet sud donc son cours normal et ceux d ' entre
vous qui se sont rendus au Iinurgcl-naval ont pu en admirer
la tris belle maquette.

MM . Dessein . ( ' onsbasteil et Le Drim se sont inquiétés de
la manière dont sera assuré en 1984 le financement du surcoût
de nos opération, exléricures . Celle question rama examinée,
comme ce fut le cas en 1983 . lors de la préparation du collectif
budgétaire de fin d ' année . Je ne peux pas vous dire aujourd ' hui
comment ce surcoût sera couvert . Pou .. l ' instant, rien n'est
décidé ni dans un sens ni dans un autre.

M. Bouvard a insisté sur l ' intptrtc.nc•e croissante du fait
aérien . 1l a rappelé que notre effort suppose le maintien (le
l ' objectif de 450 avions en li>'rt( .

M . Jean-Marie Daillet . Uni

M . le ministre de !a défense . Iéi bine, ...est précisément celui
do la lui de programmation . Avec une cununande (Ir vingt-huit
Mirage 2000, le budget de 11985 respecte cet objectif fixé pour
les années 1984-1988.

respectée . L'autre moitié fait partie de ces fabrications que
certains d'entre vous qualifient étrangement de s sacrifiées » . En
l'occurrence, ces autres munitions augmentent de plus de 26 p . 100
en autorisations de programme comme en crédits de paiement.
Ce n'est donc pas un < sacrifice s.

M . Jean-Marie Daillet. Il y avait un retard à combler !

M. le ministre de la défense . Vous avez raison, mais ce retard
avait été pris avant moi et vous l 'avez méme reconnu tout à
l 'heure.

M . Jean-Marie Daillet . Tout à fait

M. le ministre de la défense . En ce qui concerne les stocks
de matériels et en particulier ceux de rechange sur lesquels
plusieurs députés ont insisté, je rappelle que la gestion informa-
tisée nous a permis et nous permet encore de réaliser des pro-
grès et des économies substantielles . On peut en effet mainte
nant beaucoup mieux que par le passé suivre la localisation,
l ' état et le mouvement des piec•es de rechange.

Cette gestion nouvelle . étendue à l'ensemble des établissements
et des arsenaux, autorise les gestionnaires à disposer de stor'ks
nluirt.; importants . Sinon . à quoi servirait la gestion informa-
tisée': Ces stocks tournent plus vite et, par conséquent . entrai
nc•nt moins d'immobilisations . Les économies qui en résultent
permettent de pallier la diminution lu pr,trroir d'achat des ruhri-
que, correspi,ndantes en 1985.

J ' indique tout cela . non pas peur le plaisir de la dcn>onstra .
lion . niais pour prouver que certains reproches lancés en l 'air.
du haut de cette tribune. ne sont pas du mut fondés et que
quand un explique les choses, cela ta beaucoup mieux que
d ' aucun : le prétendent . Les commandes peuvent ('t('c passées
de façon de plus en plus sélective srinn les matériels . Si c ' est
sélectif, c ' est plus écenontique.

Monsieur (,eurntc'lon . monsieur Ilnyghues des Etagcs . mon-
sieurs ( 'enihasteil . vous avez soulevé le délicat problème de
la prorogalion auelela élu 31
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Je comprends d ' autant mieux que pous nie posiez cette ques-
tien que je nie la pus, . à moi-mine, si j ' ose dire . J'en ai déjà
saisi les différents rnlleuues conccrni•s . duel le secrétaire d'Etat
chargé du budeel . Celui-ci a bien voulu m ' adresser une prenti_ . re
ripense que je considi're, actuel des choses -- voyez
comme je suis prudent — comme encourageante. En effet.
il n ' exclut pas la possibilité de proroger ces dispositions
jusqu 'à la fin de la loi de programmation . comme je le
souhaite et cunune vous le souhaitez . Souhaitons-le tous
ensemble . Fnroieltentent . aucune cti•eisiun n ' est encore prise.
Dès lors . je comprends que vous vous en préoccupiez . Je
ne peux pas en (lire plus.

M . Jean-Marie Daillet . ( ' onunc c• ' e é commode

M . le ministre de la défense . Actuellement, les services du
ntinistt're de la défense évaluent l ' incidence financière de ce
dispositif d 'ici à 1988.

Je ne dente pas d ' être en mesure de saisir le Parlement d ' un
projet de loi tendant à reconduire les principes du dispositif
en vigueur depuis 1975.

En effet, pour (les taisons évidentes de gestion, il est impos-
sible d ' areiler brutalement les dispositions en vigueur . La rela-
tion avec la programmation est certaine puisque la déflation en
cours d'ici a 1988 doit ètre menée sans dégagement autoritaire
de cadres . Cela explique tout l ' intérêt de mesures nécessaires
pour obtenir le volume des départs recherchés.

Les dispositions de la loi de 1975 constituent de ce point de
vue ---- je suis bien d ' accord avec tous - - un moyen non négli-
geable pour susciter, dans les meilleures conditions possibles,
les départs volontaires.

M. Nili's rn ' a pesé plusieurs question .,

La garantie de l ' emploi pour les appelés, à l ' issue de leur
service milliaire, passe par la modification l-gi :slalive élu rode
du travail qui dispose que le contrat de travail est rompu au
moment de l ' appel sous les drapeaux. 'Pelle est la lai en
vigueur . A l'issue de son service, l'appelé ne retrouve son
emploi que si celui ci est vacant et n ' a quinte priorité pour
une réembauche à la prentiiv'e vacante, si ce n ' est pas le cas . Il
serait tlnrtc nécessaire vous avez raison vie protégez' totale .
nient l ' appelé qui abandonne son emploi pour effectuer son
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Quant à l'avion de détection aéroporté, aucune commande
n'est prévue dans la loi elle-même avant 1986 . M . Bouvard

considéré qu'il y avait là une lacune . J'y porte pou' ma part
ta plus grande attention. C'est d'ailleurs à cela que je pensais
quand je parlais des recherches de compensation industrielle
que j'effectuais.

M. Jean-Marie Daillet. Cela traîne depuis trois ans!

M . le ministre de la défense . S'agissant de la protection des
bases, le programme se déroule comme prévu et nous n'avons
aucun retard par rapport a nos alliés.

MM. Garmendia, Huyghues des Etages, Gourmelon et Louis
Darinot ont posé de nombreuses questions sur la situation des
sous-officiers.

Etant donné le rôle primordial que jouent les sous-officiers
au sein de la collectivité militaire, il est effectivement opportun
(le veiller à leurs conditions matérielles.

J'ai, comme l'an dernier, pris contact avec mon collègue du
budget afin d'obtenir la reconduction du nombre d'officiers à
l'échelle 4 existant avant le début de la déflation . Je peux vous
annoncer que j ' ai obtenu son accord.

En outre, j'ai demandé, clans le cadre général de l'amélioration
de la condition militaire, la reconduction de la loi 70-2 du 2 jan-
vier 1970 en y ajoutant une nouveauté . Il me parait en effet
opportun à tous égards que le dispositif prévu par cette loi soit
également ouvert aux meilleurs sous-officiers . Ceux-ci possèdent
des qualifications . notamment dans les techniques de pointe, qui
manquent souvent aux administrations. C ' est pourquoi je propose
d'ajouter les majors et les adjudants-chefs aux officiers.

Enfin, je rappelle que la déflation des effectifs prévue par la
loi de programmation ne porte pas — je le disais tout à l'heure
— sur les grades terminaux, majors et adjudants-chefs . Pour les
autres grades, elle est décroissante en fonction de l'élévation du
grade . Les perspectives d'avancement des sous-officiers sont donc
sauvegardées et même• monsieur Combasteil, dans certains cas,
bien meilleures, comme vous l'avez d'ailleurs relevé dans votre
rapport.

M . Robert Aumont, rapporteur pour agis . Très bien !

M . le ministre de la défense . Monsieur Boucheron, monsieur
Rimhault, menine vous l ' avez relevé, le maintien de la capacité
technologique de nos arsenaux rend impérieux un accroissement
de l'encadrement.

Mais vous avez parlé des droits des syndicats . ,le ne fuirai pas
la question . Les conditions de fonctionnement, en tant que ges-
tion de notre défense, rendent nécessaire le maintien de leur
nature qui il est vrai, impose inc adaptation de la législation
et, en contrepartie, donnent au personnel un statut particulier
intéressant pour lui . ,l ' ai le souci de la plus large concertation
possible au sein de ces établissements . méme si elle s ' exprime
dans des structures formelle.; différentes de celles des industries
privées.

Je puis vous assurer que les droits syndicaux s'y inscrivent
dans leur plénitude, la seule limite -- mais c ' est la limite —
à leur expression étant strictement fondée sur la spécificité de
la mission du ministère de la défense et des impératifs sacrés de
la sécurité qui conditionnent ce ministère . En effet, ne l'oublions
pas . qu 'il soit civil ou militaire . le personnel de mon départe-
ment participe à une œuvre commune et spécifique qui s ' appelle
la défense.

Munsicur Hubert Gours, vous avez présenté des observations
tris intéressantes sur ce qu ' avaient pu apprendre certaines
unités . sur la guerre urbaine, le minage, le terrorisme . le démi-
nage : cous avez cité le 17' régiment du germe parachutiste, le
1' R . C . P . C ' est vrai que ces unités nous ont appris beaucoup.

Vous vous Mes inquiét é des transports . Je puis vous dire que
la leçon du 'l'c•had est importante : nous avons vu comment on
pouvait faire appel à des sociétés nationales de transport aérien
avec' le plus grand succès.

il e..t déjà tard, mesdames . messieurs les députés, mais je n ' ai
pas voulu prendre le prétexte du temps pour ne pas apporter
les réponses les plus détaillées aux questions que vous avez
posées . Tout à l 'heure, certains d ' entre vous regrettaient que le
ministre ne réponde pas assez . Pourtant, je me rends (levant la
commission, monsieur Darinot, chaque fois que vous me le deman-
dez et je n ' hésite pas à y rester parfois quelques heures.

M . Jean-Marie Daillet . Pas assez souvent !

M . le ministre de la défense . Hais je n 'ai jamais refusé (l'y
venir, monsieur Daillet .

M. Jean-Marie Daillet . Il faut demander à M . Darinot de vous
y inviter plus souvent ! (Exclamations suer les bancs des socia-
listes .) Je vous le dis aimablement.

M . le ministre de la défense. Mais ce soir, tout est aimable!
(Sourires.)

Si je devais, monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, me résumer en quelques mots, je dirais que nous main-
tenons l'effort de défense en volume, nous renforçons la crédi-
bilité de la dissuasion nucléaire et conventionnelle, nous respec-
tons les commandes et les livraisons prévues par la loi de
programmation, nous préservons nos capacités d ' innovation tech-
nologique et les positions acquises par nos industries d'armement,
nous contribuons au soutien de l'activité industrielle et de
l'emploi.

Ce projet de budget, en définitive, prépare l'avenir dans un
esprit de continuité et de rassemblement de l'ensemble de nos
concitoyennes et concitoyens.

Je le défends — c'est vrai — avec conviction, parce que
je suis conscient (le ce qu ' il représente et parce que je suis
convaincu que, en l'absence de clivages politiques, au fond de
vos coeurs, vous le voteriez à l'unanimité . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président. Nous en arrivons aux questions.
Je rappelle que l'auteur de chaque question dispose de deux

minutes.

Pour le groupe socialiste, la parole est à Mme Patrat.

Mme Marie-Thérèse Patrat . Monsieur le ministre, madame
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, si l'on garde présent
à l'esprit que la finalité du service national est de disposer
(l'un volume humain . instruit et équipé, apte à intervenir rapide .
nient, ce qui limite les possibilités de réformes, on doit néan-
moins constater que l'adoption et la mise en pratique des trente
mesures ordonnées par le ministre de la défense ont considé-
rablement amélioré les conditions d ' exécution du service national
e' ont vraisemblablement empêché l'éclosion d'une crise au sein
de l'institution militaire.

Il est bien évident que tout n'a pu être fait et que bien du
travail reste encore à faire. Mais, dans le temps qui m'est imparti,
je n'aurai pas le loisir de présenter plusieu rs suggestions.
Je me bornerai donc à cieux questions et à une proposition.

Les accords Savary-Ilernu présentent le cadre institutionnel
nécessaire à une meilleu re information des futu rs appelés du
service national sur les finalités et la nécessité de la défense.
En effet, l'école de la République constitue encore le meilleur
moyen d'instruire les citoyens sur leurs droits et leurs devoirs,
dont celui de la défense, qui peut se résumer en une seule
formule : le devoir de défendre ses droits.

Pouvez-vous meus dire, monsieur le ministre, oit en est la mise
en ouvre de l ' accord Savat'y-iternu ''

Je voulais vous intecreger aussi sut' l 'accord que vous venez
de passer avec M . Delebarre, niais les informations que vous nous
avez données au début de l'après-midi me laissent penser que
l ' Assemblée est suffisamment informée.

Au sujet des volontaires dut service long, je souhaite émettre
une proposition . Ces jeunes gens étonnent à la nation un temps
supérieur de service . il me semble qu ' ils tint droit à une certaine
reconnaissance de la part de celle-ci . Dans un avenir proche, on
pourrait envisager pour eux ton certain nombre de mesures
incitatrices : je pense, par exemple . à la reconnaissance de cet
effort par la prise en compte d ' un certain nombre de points
d 'avance luis d ' un concours d ' accus à la fonction publique.

Il me semble néressairo aussi que Ive V . S . I, . actuellement en
service soient prioritaires, quand c 'est nécessaire, pour les stages
organisés par l ' A . N . I' . E . et que ce droit leur soit rapidement
ouvert . (Appinn(tis .errueuia sur Ie'.s hunes des socialistes .)

M . le président, La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de la défense . Madame le député, je vous
remercie de cette question, qui témoigne de l ' intérét que vous
portez à l 'effort ac•c•unnpli afin d ' intensifier, chaque fois que
c'est nuisible . les liens entre les armées et la nation.

Vous savez combien cela est important, en effet, pou r la
crédibilité de notre pays, pour son avenir, pour l'avenir de
notre politique de défense, pour que celle-ci soit comprise
clans toutes ses dimensions . Pour obtenir ce résultat, vous avez
raison de dire qu ' il y a tune voie privilégiée : c ' est celle du
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rapprochement entre Ics hommes . c 'est celle de la communica-
tion . Lorsque les responsables se connaissent . ils s ' apprécient
mutuellement, et c ' est ainsi que se forgent des solidarités . ' [el
est le rôle que j ' assigne à l 'ensemble des conventions signée,.
notamment le protocole avec M . Delebarre, ministre di' travail.
de l ' emploi et de la formation professi . uun'lle . et la convention
entre le nüni .,tive de la défense et le ministi're tic l ' éducation
nationale . D 'autres accords participent du corme esprit.

II est vrai que l'accord Educ•aliun-Défense du 23 septembre
1982 a favorisé un développement très diversifié de relations
entre les deux communautés, l'éducation et la Défense . dans
le respect de leur spécificité, de leurs missions et du tuluntarial
ales uns et des autres . Vous avez cité le nom de M . Alain Savary.
Mite le secrétaire d'Ers', qui est ic•i . a rencontré hier soir j uste-
ment le ministre de l ' éducation nationale . M. Jean-Pierre
C'hevenenient . .Io noie au passage qu 'on dit l ' èdueslion
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et la défense tout court . parce qu ' il vis de sui que la
défense est nationale . alois qu ' il n ' est pas évident pour certains
que l ' éducation suit nationale . (Très bien sur les bains des
surktliste .e .i t ' n certain nombre ale mcsuree de réactualisation
de c•et accord vont cire prises très prochainement.

Le protocole C ' ulturrDéfense du 24 niai 1983 contribue à
réduire les inégalités d ' avers à la culture et a permis l ' orgmuti-
sation d ' expositions . le développement des tnu'iqueo . l ' enrichis-
sement et la préservation vat patrimoine architectural, etc.

J ' avais signé un autre protocole avec le minmti're de la jeu-
nesse et des sport s . au temps oit Mme Avice en était le titulaire.
( "est justement elle qui est chargée aujourd 'hui . de l ' autre cillé
de la barrière . de le mettre en u'uvme . Vous savez que onze
des médaillés des jeux Olympiques de Los .ingcles sur vingt-sept
sont des militaires . On l 'a peu dit, irais c ' est qunnil mien,
un beau succès pour nos armées Il ont fait ainsi la preuve
de la qualité de leur ',réparation.

D ' autres documents sont signés. notamment avec le ministère
de la santé et avec le ministère de l ' intérieur.

J'ai beaucoup apprécié . je le dis au passage gràee à votre
question, madame le député, que M . le mi"dialeur ait juge tuile
dans son rapport à M . le " résident de la République de .souligner
combien il appréciait le développement ale ces prnt000les qui,
selon lui, contribuent au développement de civisme.

S ' agissant des volontaires du service long, que des mesures
soient prises pour qu ' ils aient un emploi en quittant les armées,
c 'est tout a fait normal, et vous savez que l'on a créé pour Tous
Ics appelés un certificat de pratique professionnelle dont j'ai
parlé tout à l'heure . Leur étonner des points supplémentaires
pour passer des concours d ' entrée dans I adnninistratIon serait
certainement très mal apprécié des sy'ndic'ats, des fonctionnaires.
des travailleurs, car ils y verraient une atteinte à l'égalité dans
l'accès aux fonctions en question . II faut dune s ' orienter vers
une voie plus incitatrice il faut aussi faire en sorte, en les proté-
geant . de ne pas supprimer la sécurité que doivent avoir égale-
ment les sous-officiers engagés lorsqu ' ils quittent les armées.

Vous avez formulé des propositions, il faut les apin'ofundir sauf;
c ,n metlue d ' injt aire mais en faisant en sorte qu ' il y ait une
réelle incitation . (A,,ptrntdr',srwcuts sur les boni . : des snriatistrs i

M . le président . La parole est à M . Join.

M . Marcel Join . Monsieur le ministre, vous avez évoqué dans
votre discours la coopération européenne en matière d 'arme-
ments . Pouvez-vous nie dire oit en sont les discussions relatives
à la réalisation de l ' avion de combat européen "

Ce projet concerne directement l ' avenir de notre industrie
aéronautique et donc le devenir des salariés, ouvriers, techni-
ciens, ingénieurs qui y travaillent.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M . le ministre de la défense . Monsieur- le député . les née.
(dallons entre la France, la République fédérale d ' Allemagne,
le Royaume-Uni . 'Italie et l ' Espagne sur le futur avion de
combat européen sont en cours.

Pour l'instant, les grandes lignes de ce prugr'anuuc qui per-
mettrait de satisfaire les besoins de , ' avoué e ale l 'ait' française
et de la 'narine natiunaie rie sont pas encore fixées . Les négo-
ciations en cours avec nus partenaires portent sur l ' urgani .sa-
tiun étatique et industrielle et sur le partage du Travail . Les
positions défendues par la France visent justement à garan t ir
à notre pays une participation qui suit à la mesure de ses
capacités technologiques, de ses capacités industrielles et de
ses marchés à l'exportation, car il rie faut pas oublier que nos
industries, à force de savoir et de technologie, ont acquis dure-
ment ces marchés avec les matériels actuels .
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D ' une façon générale, étant donné l 'accroissement important
des culs de recherche et de développement, la coopération nous
permet de utaintt nir notre indépendance dans le domaine des
armements . comin' je l ' ai déjà indiqué L ' industrie française
est . bien sur, capable de conduire seule un programme tel quo
celui cru futur avion de combat . Mais les capacités limitées dit
finanrcuu'nt publie contraindraient à faire des choix et à
abandonner iniluc•tahlentenl certains programmes . parce que la
France ne pour rait pas tout faire toute seule . Notre industrie
devrait renoncer à étre présente dans tous les domaines clés
comme elle l 'est aujourd ' hui, c't cela s 'ac'c'ompagnerait d 'une
porte (l 'emplois, d ' une perte de techniques et, essc'ntiellem e nt,
d'une perle d ' indépendance.

En outre . refuser la coopération isolerait notre industrie du
reste de l'Europe et la placerai' dans tue situation difficile, car
la lu-ance . de sun cuité, niais aussi, ne vous y trompez pas, les
aulne ; pays d ' Europe aur aient alors à affronter tout seuls une
redoutable concurrence américaine et bientôt japonaise.

1-a c•uupération qui est envisagée pou' l ' avion dc' combat est,
je le crois, la seule façon de maintenir en Eu rope, pour
l ' Europe . et donc• pou' la France . unie capacité technique, scien-
tifique, technologique et industrielle de Des haut niveau.

.l'ajouterai que les conditions de participation de la France
à ce programme feront l'objet d ' un (d'amen particulièrement
attentif à partir du résultat de l'étude tic faisabilité technique
et industrielle cic six mois qui a été lancée à Madrid par les
cinq ministres de la défense, le 9 juillet dernier.

La France, officiellement . souhaite la réalisation du pro-
gramme d 'avion cic combat européen, mais je tiens à vous dire,
monsieur le député . qu ' elle ne s 'y engagera définitivement que
si elle est c'onvainc'ue que les inti'réts essentiels de nos indus-
tr ies surit bien protégés . Comme je l ' ai déclaré detant la commis-
sion de la défense, il faut étre volontaire mais tout autant
vigilant.

Cela dit, nous avons la volonté de réussir cet avion de cou-
bal, qui a été accepté par les états-majors dc' l'air des cinq
pays concernés.

M . le président . La parole est à M . Lefranc, suppléant M . Vil-
lette.

M . Bernard Lefranc . Monsieur le ministre, je vous prie lotit
d 'abord d ' e'xc'user M . Villette . qui a eu un empêchement.

La question que voulait poser notre collègue avait trait à
l ' article 5 de la lui cic' 1972 . .liais M . le ministre a déjà donné
quelques 'déments de réponse . Nous avons pris acte de son
intention et de sa volonté de déposer un projet de loi concer-
nant ce point très particulier . Nous ricins en félicitons, et je
pense qu ' il en est de niénie pour lc's personnels concernés par
cette mesure . (AppinuoiSSemeuts Si, les bmics des socialistes .)

M . le président . La parole est à M. le ministre, s ' il souhaite
répondre.

M . le ministre de la défense . Je vous remercie, monsieur le
député, d ' accepter la réponse que j ' ai laite tout à l'heure ainsi
que le projet de loi.

M . le président . La parole est à M. André Lejeune.

M . André Lejeune . Monsieur le ',ministre, parlons musique,
musique militaire,

	

bien sunt'.

En effet . une campagne d ' opinion est actuellement dévelop-
pée, qui 'end à faire croire que vous envisagez de supprimer
les musiques militaires.

Une fois de plus, oui a déformé l ' idée initiale d ' un projet qui
était de transformer . dans un souci d ' économie et compte tenu
dit contexte budgétaire . certaines de ces musiques exerçant à
plein temps en musiques de ileuxieme type . Cela étant, le pro-
blème est posé.

En effet, si les musiques militaires sont utiles atix armées,
il faut rappeler qu ' elles jouent un grand rôle dans le main-
tien de l 'esprit de défense chaque fois qu ' elles participent dans
nits villes et nus villages à des manifestations patriotiques.

De plus, ces manifestations permettent un certain rapproche-
ment antre militaires c't civils, et je deux affirme,' que les
expériences que j 'ai eu l ' occasion de vivre ont été enrichis-
santes pour tous et ont permis à chacun de mieux se compren-
dre . ("est la raison pour laquelle j'appelle votre attention, mon-
sieur le ministre, si' cette décision de transformation.

Je prendrai pou' exemple la musique du 126' régiment d ' in-
fanterie de Brive . Dans l'immédiat, si cette décision devait titre
strictement appliquée, la qualité de l'exécution seyait amoin-
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orle puisque les répétit i ons se feraient à mi-temps seulement.
(Interruptions sur les bancs du rasse„ bleuoent pour la Repu-
Mique .)

Oh, parler musique au lieu de parler canons, ce n'est pas
plus mal!

Le répertoire et la qualité des prestations seraient réduits,
compte tenu des impératifs d'entraînement opérationnel, et le
rayonnement de l'armée dans le Limousin risquerait d'êt re
altéré dans l'avenir . La situation serait plus critique encore si
une partie du régiment (levait être appelée à l'extérieur pour
des tâches spécifiques.

En conclusion, cette décision risque de compromettre la
qualité et la quantité des prestations à attendre de la musique;
le sérieux de l'instruction opérationnelle ; le contenu du ser-
vice militaire des jeunes musiciens du contingent soumis en
permanence à un compromis insatisfaisant tant au pian mili-
taire qu'au plan artistique.

Je vous remercie . monsieur le ministre, tic bien vouloir nous
faire savoir quelles sont les mesures que vous en v isagez de
prendre pour faire face à ce problème.

M . le président . La parole est à M. le ministre

M . le ministre de la défense. Monsieur le député, je devrais
vous répondre avec une baguette! (Sourires .)

Les Français aiment la musique militaire, et c'est vrai que
la musique joue un rôle.

M. André Lejeune. Un rôle important, surtout en zone rurale!

M. Maurice Nilès . En ville aussi !

M. le ministre de la défense . Ne croyez pas, monsieur Lejeune.
que votre question me fasse sour ire . Un tel sujet est très souvent
abordé, et dès qu'on touche aux lèvres d'un musicien, je reçois
un étonnant volume de lettres des parlementaires et des élus de
la commune ou de la région . 11 est donc vrai qu'à l'occasion
de la réorganisation de l'armée de terre on m'a souvent posé
la question des musiques . Cela montre tout l'attachement que
l ' on porte aux musiques, et il faut s'en rèjouir car elles concou-
rent à la transmission de l'esprit de défense chaque fois qu'elles
participent dans nos villes et dans nos villages à des manifesta-
tions patriotiques, à des célébrations, à des commémorations.
C'est très important.

Je veux souligner une innovation très intéressante que vous
n ' avez peut-être pas encore remarquée : on apprend à nouveau
dans les régiments à tous les soldats à défiler en chantant.
Ainsi, lors de très nombreuses manoeuvres, de très nombreux
exercices, en se rendant devant les monuments aux morts, nos
soldats chantent . Afin d'éviter toute méprise, nous venons de
faire éditer le recueil des chants de l'armée française, car il
est évidemment préférable que nos soldats interprètent des chants
français plutôt que des chants nazis.

Vous demandez s'il est question de supprimer les musiques
militaires ? Soyons un peu précis : les 69 formations musicales
de l'armée de ter r e sont maintenues . La seule mesure qui a
été prise concerne la transformation de huit formations musi-
cales qui étaient consacrées à plein temps — je dis bien à
plein temps — à l'exercice de la musique en unités dont les
personnels ont la double qualification instrumentale et opéra-
tionnelle . Cette mesure a été prise dans le cadre de l'allége-
ment des frais généraux de l'armée de terre . L'expérience prouve
que ces musiques à double emploi sont d'une qualité excellente
et que leur disponibilité est voisine de celle des unités à carac-
tère permanent . Mais je préfère cette façon de procéder . Il y
aura donc désormais, pour répondre avec précision à votre ques-
tion, vingt-deux musiques militaires qui se consacreront à plein
temps à l'exercice musical, quarante-sept formations à double
emploi, toutes recrutant des jeunes gens déjà parfaitement quali-
fiés sur le plan musical.

Je vous rappelle aussi que nous avons créé en 1981 le pre-
mier choeur de l'armée française, qui rencontre un succès
extrême et qui est invité partout . C'est en outr e le seul choeur
militaire dont dispose la France, et il vient s'ajouter aux for-
mations musicales dont je viens de parler.

M . le président . La parole est à Mme Patrat.

Mme Marie-Thérèse Patrat . Je souhaiterais savoir, monsieur
le ministre, quelles sont les conséquences de la modification du
code du service national concernant les jeunes gens créateurs
d'entreprises, que l'Assemblée nationale a adoptée en 1982 .

Peut-on connaitre le nombre des situations particulières qui
ont été réglées par cette nouvelle disposition permettant à des
entreprises, souvent familiales, de subsister, et donc d'éviter,
en quelque sorte, que l'accomplissement d'un devoir pour un
citoyen n'entraine le chômage pour plusieurs autres citoyens.

Par ailleurs, et malgré les efforts faits depuis 1981, des bruits,
incontrôlés et difficilement contrôlables, continuent à circuler
et à désigner tel ou tel qui, lui, n'a pas fait son service
national parce qu ' il en a été exempté par une suspecte bien-
veillance . Il est très difficile de lutter contre ce genre de ragots.

Pouvez-vous, monsieur le ministre, faire le point sur l'égalité
des citoyens devam l'obligation de participer à la défense de
son pays.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre de la défense . Madame le député, bien que la
loi que vous évoquez ne date que de juillet 1983, je puis vous
préciser, grâce à un collaborateur diligent, que le nombre de
jeunes dispensés du service en tant que créateurs d'entreprises
a été de trente.

S'agissant de l'inégalité devant le service national, je vous
donnerai les statistiques portant sur le nombre d'exemptés et
de dispensés — soutiens de famille, exploitants agricoles, com-
merçants, artisans et créateurs d'entreprises.

En 1975, pour 415 000 jeunes incorporables, on comptait
6,9 p . 190 de dispensés et 15,6 p . 100 d'exemptés ; en 1976, pour
416 000 jeunes incorporables, 6,7 p . 100 de dispensés et 19 p. 100
d'exemptés ; en 1977, pour 416 800 jeunes, 9,4 p. 100 de dis-
pensés et 19,8 p . 100 d'exemptés — voyez comme les pourcen-
tages augmentent ; en 1978 pour 421 000 jeunes, 8,8 p . 100 de
dispensés et 17,4 p . 100 d'exemptés ; en 1979, pour 420 500 jeunes,
7,3 p. 100 de dispensés et 17,9 p . 100 d'exemptés ; en 1980,
pour 424 300 jeunes . 6,5 p . 100 de dispensés et 18 p . 100 d'exemp-
tés . Venons-en à mon arrivée au ministère de la défense : en
1981, pour 424 600 jeunes, on tombe à 5,6 p . 100 de dispensés
et à 16 p . 100 d'exemptés ; en 1982, pour 425 000 jeunes, on
comptait 5,4 p . 100 de dispensés et 16,8 p . 100 d'exemptés : en
1983, enfin, la baisse se poursuit : pour 420 000 jeunes, il n'y a
plus que 5 p . 100 de dispensés.

M . Yves Lancien . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président . Sur quel article fondez-vous ce rappel au
règlement, monsieur Lancien ?

M. Yves Lancien . Sur l'article 118, qui concerne la discussion
des lois de finance en séance.

M. le président. La parole est à M. Lancien, pour un rappel
au règlement.

M. Yves Lancien . Serait-il possible, avec l'accord du Gouver-
nement, et puisque notre collègue Jean .Iuventin n'est pas présent
ce soir . ..

M. Jean-Marie Daillet. Je suis chargé de le représenter!

M . Yves Lancien . C'est bien dommage, parce que je voulais
demander au mnistre pourquoi il ne nous avait pas répondu sur
le fond en ce qui concerne le centre Europe, le deuxième cercle
et l'armement tactique nucléaire . C'est ce qui était le plus impor-
tant ce soir.

M . le président . La parole est à M . .Jean-Marie Daillet, sup-
pléant M. Juventin qui devait poser une question au titre des
non-inscrite.

M . Jean-Marie Daillet. Monsieur le ministre, M . Juventin vous
prie d'excuser son absence. Retenu en Polynésie française, il
m'a demandé de vous poser la question suivante :

< Monsieur le ministre, vous venez d'effectuer une visite
d'inspection du centre d'expérimentation du Pacifique et, plus
particulièrement du site de Mururoa où ont lieu les essais
nucléaires français

< Aussi, à votre retour de Polynésie française, il me semble
opportun de vous interroger sur quelques problèmes récents
soulevés par la présence du C .E.P . en Polynésie.

<,Je ne veux pas simplement faire allusion aux multiples
protestations, d'ailleurs très récernment réitérées, des autorités
australiennes et surtout néo-zélandaises contre les essais nuclé-
aires effectués en Polynésie .
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.Non, je veux surtout parler, monsieur le ministre, de la
motion récemment adoptée par le parti du président du gouver-
nement du territoire, M . Gaston Flosse . demandant au Gouver-
nement l'organisation d'une consultation populaire sur les acti-
vités du C .E .P. en Polynésie française . Cette motion, annoncée
publiquement et à grand renfort de publicité par M . Flosse,
a suscité nombre de reactions dans mon territoire.

Aussi, il me semble nécessaire, monsieur le ministre, que
les Polynésiens connaissent votre position vis-à-vis de cette
demande du président de notre Gouvernement et les commen-
taires qu ' elle vous inspire.

D'autre part, à l'occasion du débat sur le budget de la défense.
pourriez-vous nous donner, monsieur le ministre, des indications
sur l ' état d ' avancement des négociations relatives au renou-
vellement de la convention qui liait le centre d'expérimentation
du Pacifique au territoire de la Polynésie en nous précisant
notamment à quel niveau vous semble devoir être porté le
forfait douanier . :,

Telle est la question de M. Juventin.

Vous me p :'rn ettrez, monsieur le ministre . prolongeant le
très bref rappel au règlement de mon collègue M . Lancien . de
vous demander pourquoi vous n ' avez pas, nie semble-t-il . répondu
aux questions sur le fond posees par un certain nombre d'entre
nous, et notamment à celle que je vous ai posée sur les inter,-
tiens du Gouvernement a l ' égard de l't t .E .O.

Plusieurs députés socialistes. Le ministre a répondu

M . Jean-Marie Daillet . Peut-être n ' étais-je pas prisent . Je
lirai donc la réponse au Journal officiel . Loin de vouloir étre
(liscnurtois avec M lc' ministre, je voulais simplement m ' assurer
qu'il avait rrpunau.

M . le président . La parole est à M . le ministre, pour répondre
à la question de M . .loventin.

M . le ministre de la défense . En ce qui concerne l ' union
etu- peenne occidentale, j 'ai répondu dans la deuxième partie
de nwn intervention avec beaucoup de précision . J ' ai nié nie
été assez énergique' pour indiquer ce qui s'était passé à Rome
et j ' ai parlé du désarmement dans le domaine chimique . J ' ai
également explique que . pour le ('nrvernement français, l'U. E . O.
est un lieu privilégié de discussion entre les ministres de la
défense et entre les ministres des relations extérieu res des
sept pays membres . J'ai précisé qu ' il n ' est peut-etre pas souhai-
table pour le moment d'élargir le cercle de l ' U . E . O, sans
prendre certaines précautions.

.l ' ai dit, m,msieur Daillet, qu ' il fallait prendre garde de ne
pas substituer l 'U . E . O . à l ' alliance atlantique, qui pour l 'instant
existe . et j'ai expliqué pourquoi elle ne peut lire un lien déci-
sionnel en matière militaire.

M. Jean-Marie Daillet . Nous sommes d'accord . Encore faut-il
progresser!

M . le ministre de la défense . Le fait que, pour la première fois
depuis trente ans, les quatorze ministres (les relations exté-
rieures et de la défense se soient retrouvés ensemble constitue
déjà un progrès, et nous sommes convenus de nous réunir deux
fois par an.

Mais mui, je suis prudent . Nous devons é''iter tout ce qui
pourrait faire croire à nos alliés américains que nous cherchons
à nous découpler d ' eux . (M . Dai/let (ère les hrn .c au ciel .)

Vous écartez les bras comme Jésus-Christ (Rires .), mais il
faut tout de mime y prendre garde.

Par ailleurs, monsieur Lancien, je n ' ai pas fondamentalement
modifié l 'analyse stratégique que j ' ai faite devant vous il y
a un an . La stratégie globale de dissuasion de la France s'orga-
nise en ce qu 'on a appelé la stratégie des trois cercles . Là-
dessus je n'ai pas ehangé.

M . Yves Lancien . Mais quel est le deuxième cercle? Ce n ' est
pas clair pour nous.

M. le ministre de la défense . Le deuxième cercle, c ' est ce
que déciderait le Gouvernement français s ' il décidait de s ' engager
sur l ' Europe, en cas d 'atteinte à nos intérêts vitaux en Eu rope.
Vous savez bien que c 'est ainsi qu ' il faut l ' entendre.

M. Jean-Marie Daillet . C'est la théorie des anneaux . Vous ides
en quelque sorts le seigneur des anneaux . (Sourires .)
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M . le ministre de la défense . Non, c ' est la théorie des ensem-
hles : et là où les anneaux se recoupent, dans notre stratégie,
c'est forcément sur le territoire national . Le système de défense
de la France, c'est la defense du territoire national et de ce
que le Gouver nement estimerait étre nos intérêts vitaux.

M . Yves Lancien. Plus concrètement, c' est la première armée
et l ' usage du nucléaire tactique qui nous posent problème!
(E.relarnations sur les (trtnes des socialistes .)

M . le ministre de la défense . Le nucléaire tactique, que l'ap-
pelle préstratégique, est du nucléaire et donc assimilable au
stratégique . Il relève donc de la décision du Chef de l ' Etat.
Et je ne crois pas vous choquer en disant cela puisqu ' il me
semble bien que c ' est .e que vous pensez.

M . Yves Lancien . Oui, mais, s ' agissant de la première armée . ..

M. le ministre de la défense . .le me répète parce qu'un bon
honune politique est quelqu ' un qui se redit plutôt que quelqu ' un
qui se contredit . (Applaudissements sur les lianes des socvnlrste .v .)

M . Juventin, par la voix de M. Daillet, m ' a interrogé sur le
référendum à propos du centre d ' essais du Pacifique et sur la
convention douanière.

(''est au cou rs d'un congrès de son parti que M . Gaston Flosse
a fait adopter une motion tendant à or ganiser une consultation
pour recueillir l'avis de la population sur les conditions dans
lesquelles s ' effectuent les expérimentations . Il s 'agit donc d ' un
voeu émis au cours d'un congrès politique par des responsables
politiques qui ne remettent pas en cause la présence du C .E .P.
en Polynésie française.

M. Jean-Marie Daillet . Je l'espère bien!

M . le ministre de la défense. Je crois que M . Gaston Flosse
appartient au R .P .R .!

Quant à l ' inocuité des expérimentations elle a été largement
démontrée par la mission dirigée par M . Haroun Tazieff en 1982
puis, en 1983, par celle composée (le savants étrangers et dirigée
par le célébre professeur ,\tkinson de Nouvelle-Zélande, qui,
sur l ' invitation de M . le président de la République, s ' est rendue
en Polynésie française à Mururoa pour analyser, enquêter,
regarder et poser des questions. Ce qui fut fait.

Les conclussions de ces deux missions se rejoignent totalement :
nos essais n 'occasionnent aucune nuisance ni à la faune, ni à la
flore, ni à 'environnement, ni, évidemment, aux humains Vous
avez pu remarquer que j'ai un coup de soleil . Eh bien, je l'ai
attrapé en me baignant dans le lagon de Mururoa . Et je ne suis
pas devenu radioactif pour autant . (Sourires .)

En fait, les closes de radiations, naturelles ou non, absorbées
par les habitants de la Polynésie française sont inférieures —
c ' est le professeur Atkinson qui le dit — aux moyennes mon-
diales . Je veux dire qu'il est moins dangereux de vivre là-bas
que de se promener sur les Champs-Elysées ou sur la ( ' inquième
Avenue à six heures du soir. Et la ruer d'Irlande — je cite les
savants — est plus radioactive que le Pacifique . à Mururoa.

La salubrité du site de Mururoa est vérifiée en permanence
par un laboratoire ultra-moderne, que j 'ai visité et auquel j ' ai
donné, il y a quelques jours, le nom d'Etienne Bourdolle, le
savant mort il y a deux ou trois ans et qui dirigeait ce labor atoire.
Ce laboratoire peut déceler des quantités infimes de radio-
activité, et il fait l'admiration des savants françlis et étrangers
qui l ' ont visité.

M . Flosse posait dore la question d ' une consultation pour savoir
si les conditions nécessaires étaient réunies pour continuer les
expérimentations . Je n'ai pas lu ou entendu autre chose.

Quant à la convention douanière qui liait le ministère de la
défense, le C . E . A . et la Polynésie française, elle est venue à
expiration . J 'ai toujou rs pensé qu 'une convention était souhai-
table, et ,j ' étudie les termes d'une nouvelle convention accep-
table pour tous . Dès qu 'elle aura été mise au point, je la pro-
poserai au président du gou vernement de la Polynésie f rançaise.

M. Jean-Marie Daillet . Je vous remercie au nom de M . Juventin,
et je ...

M . le président . Monsieur Daillet, le ministre vous a répondu.
Vous n'avez plus la parole.

M . Jean-Marie Daillet . Il n'est pas nécessaire de me couper la
parole! C'est incroyable!

M . le président . J ' appelle les crédits cru ministère de la défense
inscrits à l'article 38 .
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Article 38.

M. le président . « Art . 38 . — I . Il est ouvert au ministre de
la défense, pour 1985, au titre des mesures nouvelles sur les
dépenses ordinaires des services militaires, des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 5 451 200 000 F et applica-
bles au titre III :, Moyens des armes et services ».

e II . I1 est ouvert au ministre de la défense, pour 1985 . au
titre des mesures nouvelles sur les dépenses ordinaires des
services militaires, des crédits s'élevant à la somme de
2 325 635 000 F et applicables au titre III « Moyens des armes
et services ..

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 38.

(L ' article 38 est adopté .)

M. le président. J'appelle les crédits du ministère de la défense
inscrits à l'article 39 .

Article 39.

M. le président . u Art . 39. -- I . Il est ouvert au ministre de
la défense, pour 1985, au titre des mesures nouvelles sur les
dépenses en capital des services militaires, des autorisations de
programme ainsi réparties:

« Titre V Equipement v	

« Titre VI « Subventions d'investissement
accordées par l'Etat	 254 500 000

Total	 85- 000 000 000 F
« II . Il est ouvert au ministre (le la défense, pour 1985, au

titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des
services militaires, des crédits de paiement ainsi répartis:

« Titre V Equipement	 20 056 831 000 F.
« Titre VI « Subventions d'inv estissement

accordées par l'Etat	 197 800 000

Total	 20- 254 631 000 F. s

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix les autorisations de programme et les crédits
de paiement du titre V.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre V sont adoptés .)

M. le président. Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme et les crédits de paiement du titre VI.

(Les autorisations de programme et les crédits de paiement
du titre VI sont adoptés .)

M. le président . Je mets maintenant aux voix l'article 39.

(L'article 39 est adopté .)

M. le président . J'appelle les crédits du ministère de la défense
inscrits à l'état D .

ETAT D

Autorisations d ' engagement accordées par anticipation
sur les crédits à ouvrir en 1986.

Tit :e III.

e Crédits concernant la défense : 222 500 000 francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le titre III de l'état D.

(Le titre III de l'état D est adopté .)

Budget annexe des essences.

M. le président. J'appelle enfin les crédits du budget annexe
des essences.

Personne ne de,ua'ide la parole ? . ..

Je mets aux voix tes ciré,' cs ouverts à l'article 42, au titre
des services votés, au chiffre de 4 950 854 000 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix les autorisations de pro-
gramme inscrites au paragraphe I de l'article 43, au titre des
mesures nouvelles, au chiffre de 137 300 000 francs.

(Ce„ autorisations de programme sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix les crédits inscrits a .i para-
graphe II de l'article 43, au titre des mesures nouvelles, au
chiffre de 37 067 000 francs.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Nous avons terminé l'examen des crédits du
ministère de la défense et du budget annexe des essences.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

— 2 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI MODIFIE PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par ie Sénat, relatif à la définition et
à la mise en oeuvre de principes d'aménagement.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2417 distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Lundi 12 novembre 1984, à dix heures, pre-
mière séance publique.

Suite de la discussion de la deuxième partie du projet de loi
de finances pour 1985, n" 2347 (rapport n" 2365 de M . Christian
Pierret, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du Plan).

Education nationale : universités ; enseignement technique et
technologique ; article 88 :

Commission des finances, de l'économie générale et (lu Plan:

Enseignements primaire et secondaire : annexe n" 17 . —
M . François Mortelette, rapporteur spécial ;

Enseignement supérieur : annexe n" 18 . — M . Gilbert Gantier,
rapporteur spécial.

Commission des affaires culturelles, familiales et sociales :

Avis n" 2366 : enseignements primaire et secondaire . —
Tome V : M . Bernard Derosier ; enseignement supérieur . —
Tome VI : M . Jean-Claude Cassaing ; enseignement technique. —
Tome VII : M . Jean-Paul Fuchs.

Commission de la production et des échanges:

Avis n" 2370 : enseignement technique . -- Tome VII : M . Georges
Colin.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Suite (le l'ordre du jour de la première séance.

A vingt et une heures trente, troisième séance publique:

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.

La séance est levée.

(La séance est levée . le samedi 10 novembre 1984, à urne heure
dix .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
(te l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.

Erratum

au compte rendu intégral de la 2" séance du 26 octobre 1984.

(Journal officiel, débats de l ' Assemblée nationale,
du 27 octobre 1984).

Page 5276, 1'' colonne, rétablir ainsi le début du quatrième
alinéa :

A ce sujet, monsieur Nungesser, des études fort sérieuses sont
en cours, qui vont au-delà des divers bruits que l'on peut
entendre . Il s'agit, comme pour la loi sur la pêche . . . (Le reste
sans changement .)

84 745 500 000 F .
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